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Discours de Monsieur Saïd IBRAHIMI
Trésorier général du Royaume du Maroc et Président de l’AIST

Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux, Trésoriers Généraux,
Directeurs,

Honorables invités,

C’est pour moi un honneur d’être parmi vous à l’occasion de cette rencontre
organisée conjointement par le CREDAF et l’AIST en coordination avec la
DGI et la TGR – et c’est une première du genre – et, bien évidemment,
avec l’appui du Ministère des Affaires Étrangères et Européennes de la
France.

Les différents échanges opérés à l’occasion de la préparation de cet événement permettront, je
l’espère, de jeter les fondements d’une future coopération entre le CREDAF et l’AIST qui promeut,
dans le cadre de son plan d’action, toute initiative à caractère régional et localisé.
Je saisis cette occasion pour remercier mon ami Nourreddine BENSOUDA, très engagé notamment
dans la coopération internationale, et qui a proposé la tenue de cet événement au Maroc.

Je salue à cette occasion la présence des hauts fonctionnaires des différentes nationalités et je ne
peux que me réjouir de la participation de nos confrères des administrations partenaires. Leur
présence, et au haut niveau, à ce séminaire m’incite aussi à insister sur combien la coopération
internationale constitue sans doute l’un des leviers les plus dynamiques du développement. Je
souhaite à toutes et tous un excellent séjour au Maroc.

L’événement qui nous réunit aujourd’hui revêt un caractère tout particulier dans la mesure où il met
à contribution deux acteurs principaux des finances publiques : les administrations chargées des
Impôts et celles chargées de la Comptabilité Publique et du Trésor.

Mesdames et Messieurs,

La décentralisation constitue actuellement un enjeu stratégique de développement pour de
nombreux pays de la région. Elle permet de situer les leviers d’action aux échelons les plus
pertinents et les plus efficaces pour la prise en charge des besoins des populations.

L’autonomie financière des collectivités locales est, à cet égard, un enjeu important pour relever le
défi du développement, notamment pour les pays où la mobilisation des ressources est difficile et
l’efficacité de la dépense est vitale.

C’est dans ce contexte qu’une étude a été menée sur 2 ans et sous l’égide du Ministère des
Affaires Étrangères français, avec pour objectif de proposer des recommandations opérationnelles
permettant aux États engagés dans un processus de décentralisation de faire mieux fonctionner
leurs collectivités locales.

Cette étude, menée par de hauts experts du CERDI et du Ministère du Budget, des Comptes
publics et de la Fonction publique de la France, a été réalisée dans cinq pays (Bénin, Cameroun,
Ghana, Mali et Mauritanie) et a abouti à la rédaction d’un rapport provisoire qui constitue la
principale plate-forme pour les débats du séminaire.
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L’objectif donc de ce séminaire, organisé également sous l’égide du CREDAF auquel se joint
l’Association Internationale des Services du Trésor (AIST), est de permettre de débattre, dans un
cadre plus large et entre une multitude d’acteurs, des principales orientations contenues dans
l’étude, afin de s’assurer de la pertinence et de l’adaptation des mesures préconisées aux
contextes nationaux et aux réalités locales.

Cette rencontre sera notamment l’occasion d’étudier les conditions d’une organisation
administrative susceptible de répondre de manière adaptée aux contraintes locales et d’examiner
l’efficacité des systèmes administratifs et comptables en vigueur ainsi que les différentes
améliorations susceptibles de leur être apportées.

Face aux orientations préconisées par le rapport provisoire de l’étude consacrée à la mobilisation
des ressources locales pour les collectivités décentralisées en Afrique Subsaharienne, le présent
séminaire réitère les interrogations qui ont conduit les auteurs du rapport à identifier les niches
d’amélioration de la gestion des finances locales, et proposer les modèles d’administration des
ressources locales et de financement des collectivités locales en Afrique Subsaharienne.

Ce sont ces pistes qui nous sont offertes à travers le programme de ce séminaire qui se déroulera
en plénière et en ateliers sur quatre thèmes prédéfinis.

Enfin, je voudrais insister sur la notion d’échanges qui nous rassemble ici. Il n’y a pas d’un côté ceux
qui savent et d’un autre côté ceux qui doivent apprendre. Certes, dans cette salle, certains peuvent
prétendre à une expérience certaine dans le domaine qui nous préoccupe, c’est d’ailleurs la raison de
leur présence. Mais cette expérience, nous devons profiter de ces deux journées pour la revisiter et
réfléchir, à travers elle, sur nos habitudes et nos certitudes et découvrir qu’il y a toujours une
adaptation en fonction de notre culture, de nos traditions, de nos habitudes et du contexte local. Mais
il y a, au fond, un certain nombre d’idées communes, de points communs qui nous rassemblent.

Je crois que c’est là où nous avons beaucoup à apprendre les uns des autres.

Mesdames et Messieurs,

Votre forte présence aujourd’hui dans le Royaume du Maroc, pour cette rencontre, est bien un
témoignage éloquent du grand souci de l’ensemble des pays de resserrer les liens de
coopération, d’enraciner la culture du débat et du dialogue, d’échanger les expériences et les
expertises et de poursuivre la recherche des meilleures pratiques.

Je ne saurais conclure sans remercier le Ministère des Affaires Étrangères et Européennes de la
France, initiateur de cette étude, pour son appui technique et financier.

Je félicite et remercie aussi l’équipe des experts ayant mené brillamment cette étude.

Je remercie également les partenaires et les organisateurs de cette rencontre pour leurs efforts.

Je souhaite que nos débats soient riches et fructueux. Les retombées de notre rencontre seront
d’autant plus appréciables si celle-ci fait émerger de nouvelles idées pour enrichir les
recommandations des experts et de nouveaux modèles pour travailler ensemble dans l’objectif
commun de diffusion des bonnes pratiques.

Et n’oublions pas qu’à travers ces débats techniques, c’est au service de l’État que nous nous
plaçons, afin qu’il puisse, dans un environnement complexe et en constante évolution, améliorer sa
gouvernance. Merci de votre attention.
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Discours d’ouverture de Monsieur Ivan FAUGERON
Secrétaire Général du CREDAF

Madame le Président du Centre de rencontres et d’études des dirigeants
des administrations fiscales - CREDAF -,

Monsieur le Président de l’Association internationale des services du
Trésor - AIST -,

Monsieur le Directeur général des Impôts du Royaume du Maroc,

Monsieur le Trésorier général du Royaume du Maroc,

Monsieur le Secrétaire général de l’AIST,

Mesdames et Messieurs les Directeurs généraux,
Mesdames et Messieurs,

Il m’est particulièrement agréable de souhaiter la bienvenue aux membres du CREDAF et de l’AIST
dans le cadre de ce premier séminaire que nous avons prévu d’organiser en 2009.

Permettez-moi, Monsieur le Directeur général des impôts, Monsieur le Trésorier général, au nom
des 29 pays qui sont aujourd’hui membres du CREDAF, de vous remercier d’avoir bien voulu
accueillir dans votre pays, dans ce lieu particulièrement agréable, notre nouveau rendez-vous
international.

A travers cette assistance particulièrement nombreuse aujourd’hui à Agadir, nous tenons à rendre
un hommage appuyé à l’engagement constant manifesté par le Royaume du Maroc dans les
activités de nos deux organisations internationales.

Cette rencontre revêt pour nous tous une importance toute particulière puisque c’est la première
fois que le CREDAF organise une action conjointement avec l’AIST.

La mise en œuvre commune de ce séminaire nous est apparue tout à fait naturelle et légitime dans
la mesure où nous allons aborder un thème, “ le financement des collectivités locales en Afrique ”,
qui concerne tout autant les administrations fiscales que celles en charge de la comptabilité
publique.

Elle constitue ainsi une nouvelle opportunité pour nos administrations financières de travailler
ensemble sur un sujet qui se situe au cœur de nos préoccupations du moment.

Ce premier séminaire des directeurs de l’année 2009 réunit 90 délégués de 24 pays membres du
CREDAF et de l’AIST dont de nombreux Directeurs généraux et Directeurs généraux adjoints. Par
cette participation très importante, tous ceux qui sont présents aujourd’hui montrent qu’ils se
réjouissent de votre initiative, Monsieur le Directeur général des impôts, Monsieur le Trésorier
général, et vous prouvent combien ils attendaient cette occasion ainsi que l’intérêt qu’ils portent à
nos travaux. Ils sont, tout comme moi, extrêmement touchés par la gentillesse et l’accueil très
chaleureux de vos compatriotes.
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Ces vifs remerciements, je les adresse également, si vous le voulez bien, à vos proches
collaborateurs qui, avec leurs équipes, se sont dépensés sans compter dans la préparation de ce
séminaire.

Je voudrais revenir, si vous le permettez, et pour en souligner l’importance, sur le thème du
séminaire qui commence aujourd’hui.

L’objectif de cette rencontre est de permettre d’engager une réflexion et un débat sur les
orientations et les recommandations opérationnelles contenues dans le rapport provisoire de
l’étude qui vient d’être menée par une équipe pluridisciplinaire sur les meilleures pratiques de
fiscalité locale à faire adopter par les États engagés dans un processus de décentralisation.

Nos travaux vont être ainsi l’occasion d’examiner les enjeux d’un développement des ressources
locales propres puis d’étudier les différents modèles de financement des collectivités locales
susceptibles d’être mis en œuvre.

Ils vont également nous permettre de nous interroger sur l’importance des recettes pouvant être
générées par les taxes foncières et de résidence ainsi que par les taxes professionnelles au
regard, notamment, des besoins de fonctionnement des collectivités.

Nos échanges nous amèneront ensuite à examiner l’efficacité des systèmes administratifs et
comptables en vigueur puis à étudier les conditions d’une organisation administrative susceptible
de répondre de manière adaptée aux contraintes locales.

Ces questions, nous l’avons vu, sont en effet au cœur de nos préoccupations et cette rencontre
devrait nous permettre d’en aborder les principaux aspects.

Lors de ce séminaire, vous bénéficierez des compétences de M. Gérard CHAMBAS, Chargé de
recherches au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) en France et au Centre
d’études et de recherches sur le développement international (CERDI), ainsi que de MM. Jean-
François BRUN, Jean DELACOURT, Gilles DOZ, Mme Isabelle DRANCY, M. Stéphane GILLES,
Mme Adèle LIEBER et M. Grégoire ROTA GRAZIOSI, experts de la Direction générale des
Finances publiques de la France et du CERDI.

Leur expérience ainsi que leur intérêt pour nos travaux en font des animateurs de tout premier
plan.

Je les remercie d’avoir accepté de se mettre à la disposition de nos organisations et d’avoir
consacré une part importante de leur temps pour la préparation de ce séminaire.

Monsieur le Directeur général des Impôts, Monsieur le Trésorier général,

Permettez-moi de vous renouveler mes remerciements pour votre accueil et pour la contribution du
Royaume du Maroc dans le développement de nos objectifs et de souhaiter à tous les participants
un excellent séjour de travail dans votre pays.

Choukran

Je vous remercie.



8

Discours d’ouverture de Monsieur Dominique DALLO
Secrétaire Général de l’AIST

Madame le Président du Centre de rencontres et d’études des dirigeants des
administrations fiscales - CREDAF -,

Monsieur le Président de l’Association internationale des services du Trésor -
AIST -,

Monsieur le Directeur général des Impôts du Royaume du Maroc,

Monsieur le Trésorier général du Royaume du Maroc,

Monsieur le Secrétaire général du CREDAF

Mesdames et Messieurs les Directeurs généraux,

Mesdames et Messieurs,

C’est avec grand plaisir que je souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres du CREDAF et de
l’AIST, aux représentants des collectivités locales africaines et aux personnalités marocaines qui
ont répondu présents en grand nombre à notre invitation pour ce séminaire d’Agadir.

Permettez-moi, Monsieur le Directeur général des Impôts, Monsieur le Trésorier général, au nom de
l’ensemble des pays membres de l’AIST, de vous remercier d’avoir bien voulu accueillir dans votre
pays ce rendez-vous international et d’avoir apporté votre soutien efficace à son organisation.

Au nom de toute l’assistance, je voudrais, comme mon collègue Ivan Faugeron, saluer
l’engagement constant manifesté par le Royaume du Maroc dans les activités de coopération
internationale, que ce soit dans le cadre de nos deux organisations du CREDAF ou de l’AIST, ou
dans le cadre plus informel des relations traditionnelles entre administrations francophones.

Je veux également remercier le Ministère français des Affaires étrangères et européennes d’avoir pris
l’initiative de faire réaliser par le CERDI l’étude sur les ressources fiscales propres des collectivités
locales en Afrique, ainsi que pour l’aide et le soutien qu’il apporte à cette rencontre d’Agadir.

Je veux aussi remercier les experts du CERDI et de la Direction générale des Finances publiques du
Ministère français du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique pour le travail
accompli dans la préparation du programme et des thématiques qui seront traitées durant ce
séminaire et pour l’appui qu’ils vont nous apporter dans l’animation de ces trois journées de travail.

Je voudrais enfin remercier l’ensemble des participants venus de près de 30 pays, dont la
présence ici témoigne de l’intérêt pour ces rencontres consacrées au financement des collectivités
locales en Afrique.
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L’AIST, Mesdames et Messieurs, est une association jeune, dont les activités ont à peine 2 ans.
L’Association est née du constat que le rôle des services du Trésor et de la Comptabilité publique
est de plus en plus important dans un contexte de réformes induites principalement par la
mondialisation qui affecte l’environnement du secteur public en général et des services du Trésor
en particulier. Ces services sont en effet au centre des processus de la gestion des finances
publiques et sont des institutions clés dans toute réforme de modernisation du service public.

L’objectif de l’Association est de favoriser une réflexion commune sur les transformations à
entreprendre dans nos différents domaines qu’il s’agisse, par exemple, de l’adoption de normes
comptables internationales appliquées au secteur public, de la rénovation des modes de contrôle de
la dépense publique, de la sécurisation des systèmes d’information financière, de
l’accompagnement des processus de décentralisation en œuvre dans de nombreux pays ou de
l’efficience de nos modes de gestion interne. Nous pensons que ces questions ne peuvent
aisément trouver de réponse dans le seul contexte national, mais, qu’au contraire, le dialogue
entre administrations, l’échange d’expériences et de bonnes pratiques, le développement de
standards communs en terme de qualité de service et d’organisation sont le moyen d’aider les
membres de l’association à atteindre leurs objectifs communs, tout en respectant leur identité et
leur diversité.

C’est pourquoi l’association a une vocation véritablement internationale : nos membres se recrutent
aujourd’hui en Afrique bien sûr, mais aussi en Europe, dans les pays de la CEI ou en Asie, demain
en Amérique Latine, au delà donc du cadre strictement francophone. C’est aussi la raison pour
laquelle l’Association noue et cherche à développer des partenariats avec des organisations
internationales (FMI, Banque Mondiale, OCDE) comme avec des structures privées qui peuvent
apporter des expériences riches en terme de benchmark. L’association encourage un travail concerté
ente ses membres dans le cadre de séminaires ou de conférences, éventuellement décliné sur une
base régionale, comme l’organisation de ce séminaire “ africain ” en est l’illustration. L’association
investit également dans la réalisation d’une base de données juridiques et institutionnelles sur
l’organisation des Trésors publics qui, au travers d’un site Internet multilingue, mettra à disposition
des membres une information actualisée et constituera une plate-forme de dialogue et d’échanges
pour les partenaires, les organisations internationales et les spécialistes de finances publiques.

Dans ce contexte, nous nous réjouissons du partenariat avec le CREDAF concrétisé par
l’organisation conjointe de cette manifestation. Le thème du “ financement des collectivités locales en
Afrique ” se prête particulièrement à cette première initiative dans la mesure où il concerne tout
autant les administrations fiscales que celles en charge du Trésor et de la comptabilité publique. Je
suis certain que nos travaux vont mettre en évidence tout l’intérêt que présente, dans ce domaine,
le renforcement de la synergie entre ces deux grandes administrations régaliennes.

Nous sommes heureux, je dirais même que nous sommes fiers, de pouvoir réunir aujourd’hui les
dirigeants des deux administrations financières pour travailler ensemble sur ce sujet. C’est, peut
être, la première fois qu’a lieu ce type de réunion à ce niveau international, et c’est certainement
une initiative qui pourra trouver matière à se renouveler tant il peut y avoir de sujets communs en
terme de métiers mais aussi de pilotage et de management de ces grandes organisations.

Monsieur le Directeur général des Impôts, Monsieur le Trésorier général, permettez-moi de vous
renouveler mes remerciements pour votre accueil et d’adresser mes félicitations à vos
collaborateurs qui se sont pleinement investis dans la parfaite organisation de cette manifestation.

Mesdames et Messieurs, je vous souhaite à tous un excellent séjour dans le cadre ensoleillé de
cette ville d’Agadir, et suis certain que l’hospitalité, légendaire, du Maroc vous offrira les conditions
idéales pour un travail fructueux.

Je vous remercie de votre attention.
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Allocution de Monsieur Noureddine BENSOUDA
Directeur Général des Impôts du Maroc

Madame la Présidente du Centre de Rencontres et d’Études des Dirigeants
des Administrations Fiscales (CREDAF),
Monsieur le Président de l’Association Internationale des Services du
Trésor (AIST),

Monsieur le Secrétaire Général du CREDAF,

Monsieur le Secrétaire Général de l’AIST,

Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux,

Mesdames et Messieurs,

Je suis heureux de participer au séminaire des Directeurs organisé conjointement avec le CREDAF
et l’AIST au Maroc sur “ le financement des Collectivités locales en Afrique ”.

Le thème choisi aujourd’hui constitue une occasion pour apprécier, ensemble, les orientations
contenues dans le rapport provisoire de l’étude menée à l’initiative du Ministère des Affaires
Étrangères et Européennes de la France sur la mobilisation des ressources locales pour les
collectivités décentralisées en Afrique.

Cette rencontre me permettra également de vous exposer l’expérience marocaine en matière de
réforme de la fiscalité locale.

Les collectivités locales ont en effet besoin de ressources financières suffisantes pour mettre en
œuvre les politiques fiscales.

Toutefois, ces ressources ne sont pas très extensibles. Leur étroitesse accentue ainsi la
responsabilité des élus dans le choix des priorités et appelle la participation des citoyens pour une
meilleure satisfaction de leurs besoins.

D’après l’étude menée dans certains pays africains, la faiblesse des ressources propres au niveau
local crée un déséquilibre entre la mobilisation du potentiel fiscal et l’offre de service public.

Les ressources propres de ces entités sont souvent insuffisantes pour couvrir leurs besoins et l’État
doit contribuer massivement pour assurer le fonctionnement des collectivités locales. Cette
situation est devenue au fil des temps une lourde charge pour le budget général de l’État.

Ce constat démontre que la fiscalité locale, dans sa forme actuelle, n’est pas toujours adaptée aux
exigences modernes. Dès lors, nous devons réfléchir à plus de rationalisation dans les
prélèvements locaux, tout en respectant l’objectif de simplification, d’élargissement et de baisse de
la charge fiscale.
Les difficultés de la réforme sont nombreuses. Mais l’impératif de se donner les moyens pour
mettre en œuvre la politique de décentralisation constitue un facteur déterminant dans la volonté de
mobiliser les ressources propres des entités décentralisées.
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Ce processus permettra de moderniser la fiscalité locale pour la rendre plus juste et plus
efficace.

La réforme va donner aux collectivités locales la visibilité nécessaire pour réussir toute
programmation budgétaire locale.

Deux voies de réforme sont prônées :

La première se fonde sur l’unicité du système de prélèvements assis sur la base d’une fiscalité
d’État qui prévoit une répartition des recettes fiscales entre l’État et les collectivités.

Cette solution comporte, toutefois, l’inconvénient de faire l’impasse sur le principe de l’autonomie
financière, élément fort de tout processus de décentralisation.

La deuxième voie consiste à faire coexister séparément une fiscalité d’État et une fiscalité locale,
en se fondant sur le principe de l’autonomie fiscale des entités décentralisées.

En fait, ces deux voies ne sont pas une alternative exclusive. Un mixage intelligent dans la
conception d’une fiscalité locale, basée sur l’affectation rationnelle aux collectivités d’une partie du
produit de la fiscalité d’État et sur des prélèvements strictement locaux, constitue une troisième
voie.

Cette option a l’avantage de garantir la pérennité des recettes et d’intégrer la dimension
d’autonomie exigée par la décentralisation. Le choix du Maroc a porté sur cette dernière solution.

La configuration du système fiscal marocain comporte une fiscalité d’État composée de quatre
impôts, la taxe sur la valeur ajoutée, l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu et les droits
d’enregistrement et de timbre, et d’une fiscalité locale.

La fiscalité d’État prévoit la répartition au profit des communes d’une part du produit de certains
grands impôts. Ainsi, 30% des recettes de la TVA sont affectées aux collectivités locales et 1% de
l’impôt sur sociétés et de l’impôt sur le revenu est octroyé aux régions.

S’agissant de la fiscalité locale proprement dite, elle a connu une grande réforme en 2007.

L’ancien système présentait deux niveaux de prélèvement :

·  des taxes comme l’impôt des patentes, la taxe urbaine et la taxe d’édilité gérées par la direction
générale des impôts pour le compte des communes et également des chambres
professionnelles ;

·  et un foisonnement de taxes prises en charge directement par les entités décentralisées.

Ce dispositif a été revu et modernisé dans le sens d’une fiscalité locale productive, plus neutre,
plus équitable et facile à administrer.

Les principales nouveautés apportées par la loi en vigueur à partir du 1er janvier 2008, visent entre
autres :

� L’adaptation de cette fiscalité au contexte de la décentralisation ;
� La simplification et l’amélioration du rendement des impôts locaux ;
� Le regroupement des dispositions législatives prévues dans des textes
particuliers ;
� L’harmonisation de la fiscalité des collectivités locales avec le code général
des impôts.
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Je me limiterai, si vous le permettez, à la réforme des impôts locaux gérés par l’administration
fiscale, tout en donnant un bref aperçu sur la réforme des impôts pris en charge par les
collectivités locales.
S’agissant de la première catégorie, la taxe professionnelle a remplacé l’impôt des patentes et la
taxe urbaine applicables aux entreprises, notamment en les fusionnant en une seule taxe.

Les réaménagements introduits visent la simplification des règles d’assiette, de procédure et de
recouvrement ainsi que l’intégration dans l’impôt des centimes d’État (10%) et du décime
additionnel des chambres professionnelles (10%).

De même, la répartition du produit de la taxe a été révisée selon les proportions suivantes :

·  80 % au profit des communes ;

·  10 % au profit des chambres de commerce, d’industrie et de services, des chambres
d’artisanat et des chambres maritimes et leurs fédérations ;

·  10 % au Budget Général.

En ce qui concerne la taxe d’habitation, les objectifs de simplification et d’harmonisation ont été
poursuivis par l’instauration d’une taxe portant sur les habitations principales et secondaires.

Cette taxe est calculée sur la base de la valeur locative des immeubles occupés à titre d’habitation
principale ou secondaire situés dans les périmètres urbains et leurs zones périphériques.

La valeur locative est fixée d’après la moyenne des loyers pratiqués pour les habitations similaires
situés dans le même quartier. Elle est révisée tous les cinq ans.

Un abattement de 75% est appliqué à la valeur locative de l’habitation principale.

Des exonérations permanentes sont prévues en faveur, notamment, des immeubles appartenant à
l’Etat, aux collectivités locales, aux hôpitaux publics et aux associations reconnues d’utilité
publique.

De même, une exonération temporaire de 5 ans bénéficie à toute nouvelle construction.
Le barème de liquidation est progressif (10 %, 20 % et 30 %) selon les tranches de valeurs
locatives.

Le produit de la taxe est réparti pour :

·  90 % aux budgets des communes du lieu d’imposition ;

·  10 % au Budget Général au titre de frais de gestion.

Pour ce qui est de la taxe de services communaux qui a remplacé la taxe d’édilité, elle est due par
le propriétaire et elle est assise :

·  sur la valeur locative servant de base au calcul de la taxe d’habitation et de la taxe
professionnelle pour les immeubles soumis à ces taxes ;

·  sur le montant global des loyers en ce qui concerne les immeubles loués qui ne sont pas
soumis à la taxe d’habitation.

Le taux de la taxe est de 10,5 % de la valeur locative pour les communes urbaines et de 6,5 %
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pour les zones périphériques.

Le produit de cette taxe est reparti à concurrence de :

- 95 % aux budgets des communes ;

- 5 % aux budgets des régions.

Mesdames et Messieurs,

Les exigences budgétaires, en termes de ressources propres, ont eu pour conséquence la
multiplicité des taxes locales et la diversité de leur assiette.
Un grand nombre d’impôts locaux constituaient des survivances du passé et n’étaient pas
productifs.
La réforme actuelle a permis de réduire considérablement le nombre de ces taxes par un effort de
regroupement d’une part, et de suppression de l’autre, s’agissant de taxes à très faible rendement
par rapport à leur coût de gestion.
Ainsi, il a été institué au profit des communes, la taxe sur les terrains urbains non bâtis, la taxe sur
les opérations de construction, la taxe sur les opérations de lotissement, la taxe sur les débits de
boissons, la taxe de séjour, la taxe sur les eaux minérales et de table, la taxe sur le transport public
de voyageurs et la taxe sur l’extraction des produits de carrières.
En outre, d’autres taxes ont été prévues au profit des préfectures et des provinces. Il s’agit de la
taxe sur les permis de conduire, de la taxe sur les véhicules automobiles soumis à la visite
technique et de la taxe sur la vente des produits forestiers.
Quant aux régions, elles bénéficient du produit de la taxe sur les permis de chasse, de la taxe sur
les exploitations minières et de la taxe sur les services portuaires.
Les caractéristiques relatives à l’assiette, à la liquidation et au recouvrement des taxes gérées par
les collectivités locales montrent une grande convergence avec les principes en vigueur en matière
de fiscalité d’Etat.
Ainsi, le système déclaratif devient applicable pour la majorité de ces taxes dont les bases étaient,
auparavant, établies par voie de recensement. Celui-ci exigeait le déploiement de moyens
importants, souvent non disponibles au niveau des collectivités locales.
Des progrès significatifs sont également enregistrés en matière du recouvrement de taxes qui sont
retenues à la source par les entités qui fournissent certaines prestations.
Quant à la détermination des taux et tarifs de certaines taxes, l’autonomie des services
décentralisés connaît plus de rationalisation, le législateur ayant fixé les minima et maxima à
observer.
Les procédures en matière de contrôle, de contentieux ainsi que l’application des sanctions pour le
non respect des obligations fiscales qui régissent la fiscalité d’Etat, ont été étendus aux impôts
locaux.

Mesdames et Messieurs,

La réforme de la fiscalité locale constitue un levier essentiel pour la promotion de l'action
communale dans le cadre de la décentralisation adoptée au Maroc.
Certes, cette réforme permet de pallier aux dysfonctionnements de l’ancien système, mais elle va
surtout faciliter la mise en place de structures appropriées pour une bonne gestion de l'impôt local.
L’objectif final étant de déboucher sur un système viable, lisible et accepté par tous, répondant aux
besoins des citoyens et aux exigences du développement local.

Mesdames et Messieurs,

Je vous remercie et déclare ouverts les travaux de ce séminaire.
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L’évaluation du séminaire par les participants

Le dépouillement des fiches d’évaluation fait resso rtir un bilan très positif de cette
action, comme en témoignent ces quelques observations de participants :

·   Les conditions d’accueil et d’organisation.

“Parfaite réussite de l’organisation du séminaire”, “organisation sans faille et temps bien
réparti”, “félicitations à toute l’équipe du CREDAF et de l’AIST”, sont autant d’appréciations
qui ont été portées sur l’accueil et l’organisation matérielle du séminaire dont les conditions ont
été regardées comme “très satisfaisant” ou “satisfaisant” par l’ensemble des délégués.

·   Le programme et l’animation du séminaire.

·  Le thème général du séminaire.

Le choix du thème retenu pour le séminaire a fait l’unanimité des participants qui ont insisté,
notamment, sur “ l’actualité ” des problématiques abordées dans les différents ateliers qui
correspondent tout à fait à leurs préoccupations du moment.

·  La méthode de travail.

La méthode participative continue d’être très appréciée, les délégués insistant sur le fait que
les travaux en ateliers favorisent l’expression de l’ensemble des délégués et permettent
d’approfondir la réflexion sur les thèmes abordés dans des conditions tout à fait
satisfaisantes.

·  Les animateurs.

La prestation des experts a été très appréciée, les participants ayant jugé qu’ils ont fait
preuve “ d’une très bonne maîtrise ” dans le traitement du thème du séminaire et d’une réelle
“habileté dans la conduite des débats” et que l’ensemble de l’équipe s’est montrée “très
dynamique, pleine d’expérience et soucieuse de ses missions”. La présentation des enjeux
liés à la mobilisation des ressources locales en Afrique, la conduite des débats en séances
plénières ainsi que la synthèse présentée à la fin des travaux ont suscité le plus vif intérêt.

·   Les améliorations souhaitées :

·  La durée du séminaire est en effet apparue encore une fois insuffisante pour
certains participants qui ont de nouveau fait valoir que le temps imparti aux exposés
et aux échanges est trop court au regard de l’importance des sujets. Une proposition
de porter à quatre jours la durée des travaux a été exprimée.

·  Certains délégués, tout en se réjouissant de la présence de représentants des
collectivités locales, auraient souhaité que cette présence soit plus importante.

Par ailleurs, répondant en cela à une suggestion émise lors des précédentes actions, il est
rappelé que le Secrétariat général met désormais en ligne sur l e site du CREDAF, avant
le début des rencontres, l’ensemble de la documentation réunie pour les travaux des
séminaires. A cet égard, certains délégués ont tenu à exprimer leur satisfaction de pouvoir
ainsi disposer à l’avance de cette documentation qui a été jugée à la fois complète et très
utile au bon déroulement des travaux.
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Les documents distribués

17 pays membres du CREDAF et de l ’AIST ont transmis une contr ibut ion
écri te aux Secrétariats généraux des deux organisat ions internationales à
part ir  d’un questionnaire qu’elles avaient préalablement élaboré avec les
experts.

Chaque part icipant disposait  d’une documentation papier présentée sous
deux fascicules comprenant :

·  La présentat ion du séminaire, accompagnée d’une copie des diaporamas
uti l isés par les animateurs.

·  L’ensemble des réponses aux questionnaires rédigées par les pays ayant
répondu favorablement à la demande des Secrétariats généraux du
CREDAF et de l ’AIST.

·  Le rapport provisoire de l ’étude sur la mobil isat ion des ressources locales
propres en Afr ique subsaharienne.

De plus, un Cd-rom comprenant l ’ensemble de ces documents et l ’ intégralité
de la documentat ion dif fusée par le CREDAF en 2007 et 2008 dans le cadre de
ses act ions a été remis à chaque part icipant au
séminaire.
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 Le mot de l ’animateur

J’ai eu le plaisir de coordonner une équipe composée de chercheurs
du CERDI et d’experts de la Direction générale des Finances
publiques, dont l’objectif était, à partir d’un diagnostic sur la
mobilisation de ressources par les collectivités locales, de dégager
des orientations opérationnelles pour renforcer les ressources des
collectivités locales.

Cette équipe a d’abord travaillé à partir des analyses existantes
(travaux académiques, analyses sectorielles) puis, dès 2006, a
effectué des études de terrain au Bénin, Cameroun, Ghana, Mali et
enfin Mauritanie.

Ces études de terrain ont permis de recueillir un grand nombre d’informations et d’avis, en
particulier des autorités nationales, des administrations financières, des collectivités locales et
de divers partenaires au développement.
Afin qu’il soit possible de mettre à la disposition de l’ensemble des partenaires concernés par
le développement de collectivités décentralisées des résultats à portée générale, il était
indispensable de disposer d’avis qualifiés sur les résultats préliminaires de l’étude, synthèse
des analyses par pays.

Ainsi qu’il l’avait déjà fait dans le passé pour une étude relative à la fiscalité centrale, le
CREDAF, en collaboration avec l’AIST, a opportunément proposé d’organiser un séminaire
spécifique CREDAF-AIST, auquel ont participé les représentants de diverses collectivités
locales. Ce séminaire a été accueilli par la Direction Générale des Impôts du Royaume du
Maroc, efficacement appuyée par la Trésorerie Générale du Royaume.

Une organisation particulièrement efficace a permis des débats d’une très grande richesse. Les
résultats de ces débats ont permis à l’équipe en charge du dossier d’affiner son diagnostic et
d’amender certaines orientations importantes du rapport. Ainsi, par exemple, une réflexion
approfondie a été consacrée à un système de taxes locales de résidence fonction de l’offre de
services publics locaux. De même, les schémas d’organisation administrative pour mobiliser
les recettes locales propres ont été l’objet de débats novateurs faisant ressortir des principes
d’application générale.

Le séminaire d’Agadir a permis à l’équipe de gagner un temps précieux dans la mise au point
du rapport qui sera diffusé sous la forme d’un ouvrage à l’automne 2009.
Une grande dette a donc été contractée vis-à-vis des autorités marocaines, du CREDAF, de
l’AIST, des différents participants du séminaire. Au nom de toute l’équipe qui a porté cet
ouvrage, j ’exprime à chacun l’expression de nos remerciements les plus vifs.

Gérard Chambas.
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Les travaux en ateliers

Le financement des collectivités locales en Afrique

Thème n°1 Président 09/02 - 14h30 Mme Mariama SOUMANOU (Bénin)
Les modèles de Groupe n°1 Rapporteur 09/02 - 14h30 M. Bachirou MOHAMADOU (Cameroun)
financement des
collectivités locales. Rapporteur 09/02 - 14h30 Mme Sanaa BALAFREJ (Maroc)

Président 09/02 - 14h30 M. Mahamadou Lamine SAMAKE (Mali)
Groupe n°2

Rapporteur 09/02 - 14h30 M. Mouftaou ALIDOU (Bénin)

Thème n°2 Président 09/02 - 14h30 Mme Hajar MAHMDI (Maroc)

Fiscalité foncière et taxes
Groupe n°3 Rapporteur 09/02 - 14h30 M. Pacôme ITSANA (Gabon)

de résidence, patente et
autres taxes profession- Président 09/02 - 14h30M. Thiam DIOMBAR (Mauritanie)
nelles: un gisement de
fiscalité locale?

Groupe n°4
Rapporteur 09/02 - 14h30 Mme Berthe YECKE ENDALE (Cameroun)

Thème n°3 Président 10/02 - 14h30 M. Brahim KETTANI (Maroc)
Impôts locaux divers, Groupe n°1 Rapporteur 10/02 - 14h30 M. Dieudonné LOKADI MOGA (R.D.Congo)
ressources non fiscales et
taxes rétrocédées: un Rapporteur 10/02 - 14h30 M. Cresant PAMBO (Gabon)
gisement de fiscalité Président 10/02 14h30 M. Babou NGOM (Sénégal)
locale? Groupe n°2

Rapporteur 10/02 - 14h30 M. Abdoulhazi DIAKITE (Burki na Faso)

Thème n°4 Président 10/02 - 14h30 M. Mohamed ZEHRANE (Maroc)

Quelle organisation
Groupe n°3 Rapporteur 10/02 - 14h30 Mme Suzanne RIMTETA (Tchad)

administrative pour les
ressources locales? Président 10/02 - 14h30M. Alain Télésphore ZONGO (Burkina Faso)

Groupe n°4 Rapporteur 10/02 - 14h30 Mme Nadia ANNOUZ (Maroc)

Rapporteur 10/02 - 14h30 M. Pascal KIRAHAGAZWE (Burundi)
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Thème n° 1 :
Les modèles de financement des collectivités locale s

Groupe de travail n° 1 :

Président : Mme Mariama BABA-MOUSSA SOUMANOU – Béni n – DGI

Rapporteurs : M. Bachirou MOHAMADOU – Cameroun – DG TCF Mme Sanaa BALAFREJ –
Maroc – DFL

La commission n°1 s ’est réunie et a traité le thèm e des modèles de financement des
collectivités locales et a notamment traité les axes de réflexion suivants :

- les responsables locaux disposent-ils des moyens fi nanciers pour faire face à
l’exercice de leurs missions ?

- ces responsables possèdent-ils des marges d’autonom ie pour déterminer les
règles, les modalités et l’utilisation de ces finan cements ?

Les discussions autour de ces deux thèmes ont permi s de réfléchir aux trois questions
suivantes :

- le degré de décentralisation et la typologie des recettes locales affectées
aux collectivités locales ;

- la problématique de la péréquation et les bonnes pratiques en la matière
;

- l’influence des modèles de financement sur la not ion d’autonomie des
collectivités locales et le degré réel de liberté d e mobilisation et
d’utilisation des financements.

A l’issue des travaux, une synthèse a pu être réali sée afin de dégager un état des lieux
et des recommandations ont été mises en avant.
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I – Le degré de décentralisation et la typologie de s recettes affectées aux collectivités
locales

1) Degré de décentralisation des différents pays

a. Certains pays sont très avancés dans le processu s de décentralisation et
garantissent un niveau des ressources satisfaisant aux collectivités locales.

 Ainsi, le Maroc a été loin dans le processus de décentralisation avec une délimitation assez
claire des interventions entre l’État et les collectivités locales.

b. Certains pays sont très avancés dans le processu s de décentralisation mais des
améliorations peuvent être apportées en matière de financement des collectivités
locales

 Le représentant de la mairie de Cotonou regrette l’insuffisance des ressources humaines et
financières par rapport aux besoins ainsi que l’absence d’accès à l’emprunt.

 Les charges des collectivités locales sont importantes par rapport au transfert de
compétences. Des réflexions sur les crédits sectoriels laissés dans le portefeuille de l’État sont
conduites afin que les collectivités locales disposent de ressources suffisantes pour mener à
bien leurs missions. L’idée consisterait à transférer une part des crédits sectoriels (5-10%) aux
collectivités locales. De plus, une Commission Nationale des Finances Locales (composée de
représentants de l’État et d’élus locaux) a pour objet d’examiner les questions financières
touchant les collectivités locales.

 Le Burkina Faso a mis en place un fonds permanent de développement des collectivités
locales en vue de fédérer toutes les interventions de l’État auprès de celles-ci. Ce fonds
devrait être bientôt opérationnel.

 Le même constat d’une décentralisation avec transferts de ressources insuffisants est
également dressé par des pays comme la République du Congo et le Sénégal. Par exemple,
au Sénégal, la décentralisation est un fait ancien (1966), une seconde phase a été engagée
en 1996 (création des régions et aménagement de la typologie des recettes).

 Une décentralisation avec des niveaux de transferts de ressources insuffisants peut aggraver
les inégalités entre collectivités locales.

 Par exemple, en Côte d’Ivoire, les communes riches disposent de ressources locales propres
suffisantes et les communes pauvres fonctionnent essentiellement avec des subventions.

c. Certains pays sont engagés dans le processus de décentralisation mais sa mise en
œuvre est progressive

Dans certains pays, la décentralisation est engagée de longue date, mais sa mise en œuvre
est progressive. C’est le cas du Cameroun où les textes existent mais la mise en place de la
décentralisation est graduelle. Il existe un arsenal de textes mais ce processus n’est pas
achevé : les textes sur le transfert des ressources et l’organisation de la fiscalité locale propre
sont attendus. Il en est de même au Togo et en Mauritanie.

Dans d’autres pays, la décentralisation est très récente, comme par exemple en RDC et au
Niger (2004).
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d. Dans certains pays la décentralisation n ’est pa s amorcée

C’est le cas du Tchad et des Comores. Dans le cas du Tchad, les textes sur la
décentralisation ont été votés en 2003 mais l’instabilité politique n’a pas permis leur application,
notamment la tenue des élections.

2) Typologie des recettes affectées aux collectivit és locales

Dans la plupart des pays, une constante se dégage : les trois principaux types de recettes
sont : les ressources propres (notamment fiscales), la fiscalité transférée et les subventions ou
dotations de l’État ou autres.

Par ailleurs, l’emprunt et les partenariats avec le secteur privé constituent des ressources pour
certaines collectivités locales.

Dans la plupart des pays, la part de la fiscalité locale (ressources propres) est relativement
faible par rapport à celle des dotations à partir du budget général.

Au Maroc, il existe deux catégories de ressources fiscales : les collectivités locales lèvent des
ressources (taxes et redevances) et ont droit à un transfert de l'État. L’évolution de ces deux
ressources a été différente car l’État bénéficie d'une organisation plus efficace et de recettes
plus dynamiques, donc les transferts ont évolué positivement. Ils représentent 50% des
ressources des collectivités. Toutefois, une bonne partie de ces transferts est considérée
comme des ressources propres car les critères de répartition sont clairs et l’État partage
l’impôt avec les collectivités locales (IS 1%, IR 1%, TVA 30%).

De plus, la Banque de développement (FEC) est à l’origine d’une source de financement
important, permettant d'octroyer des prêts. Enfin, l'État donne aux collectivités la possibilité
d’aller sur le marché international.

Au total, au Maroc, les ressources locales propres et les transferts permettent une autonomie
financière des collectivités locales, car la loi détermine un pourcentage fixe et une répartition
stable de ces recettes.

Au Gabon, des impôts d’État sont transférés aux CL et d'autres impôts sont levés par ces
dernières qui en fixent l'assiette et le taux.

Au Burkina Faso, il existe des prélèvements fiscaux et non fiscaux. Les ressources locales
propres relèvent des CL qui peuvent en fixer le montant. Elles disposent aussi de redevances
dont elles fixent le tarif. Enfin, un fonds permanent de développement des CL a été mis en
place.

Recommandation : Le groupe souligne l’intérêt de co mbiner des ressources dédiées
aux collectivités locales suffisantes et stables (p lus facilement mobilisables par l’Etat)
et des ressources fiscales propres (notamment fisca lité locale) qui permettent de
responsabiliser les élus locaux.
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II - La problématique de la péréquation et les bonn es pratiques en la matière

1) La péréquation existe dans l’ensemble des pays

 Le Bénin, le Cameroun, le Burkina Faso et le Congo ont un système fonctionnel.

 Au Bénin, les critères de péréquation sont renouvelés chaque année ; les élus sont libres
d’utiliser les fonds de péréquation pour les projets. De plus, certains partenaires extérieurs
ciblent des zones d’intervention.

 Au Burkina Faso, la taxe foncière est répartie pour faire la péréquation.

 En RDC, une expérience nouvelle est menée, avec un mécanisme permettant de distinguer
les ressources locales propres et les rétrocessions. Concernant les rétrocessions, l’ensemble des
recettes prélevées au niveau de la province est restitué (impôts et douane) à cette dernière à
hauteur de 40%. 60% reviennent à l'État et 10% de ces 60% sont versés dans une caisse de
péréquation.

 D’autres pays, comme le Sénégal, ont une péréquation qui s’effectue au moment de la
répartition des diverses dotations (fonctionnement et équipement) à travers des critères
objectifs tels que la démographie et le niveau d’équipement en biens publics.

2) Il existe de bonnes pratiques avec des objectifs  différents

En Côte d’Ivoire, la loi de finances détermine les impôts d’État dont le produit est transféré aux
collectivités locales.

Au Bénin et au Cameroun, la péréquation est assurée par un organisme public spécifique dont
la gouvernance associe des représentants de l’État et des élus locaux.

En RDC, il existe une Caisse de péréquation mais dont les critères de répartition ne sont pas
encore totalement arrêtés (population…).

Les objectifs poursuivis peuvent être différents selon les pays.

Au Maroc, la péréquation vise à égaliser les chances d’accès aux ressources pour l’ensemble
des collectivités avec une formule de répartition de 30% de la TVA aux collectivités locales qui
combine, d’une part, des critères objectifs pour 70% connus et stables et, d’autre part, une
répartition sur une base discrétionnaire ciblant les CL ayant des besoins spécifiques
d’infrastructures (eau, assainissement, électricité, etc. dans les zones rurales).

Dans d’autres pays, la péréquation vise surtout à assurer la cohésion sociale et la solidarité
entre les collectivités. C’est le cas au Burkina, Bénin (taxe de développement local) et au
Cameroun (centimes additionnels communaux).

Au Gabon, un fonds de péréquation permet aux communes n’ayant pas d’accès au marché de
l’emprunt de bénéficier d’un certain niveau de ressources pour leurs opérations
d’investissement.

Les critères de la péréquation sont dans certains pays stables et connus, dans d’autres, ils
sont moins définis, dans d’autres enfin, ils sont réactualisés très régulièrement.



22

Certains pays, en revanche, pratiquent une péréquation limitée. Par exemple, au Niger ou au
Congo, les régions plus favorisées (minières, pétrolières et forestières) se voient reverser une
part des recettes correspondant aux bénéfices tirés de ces ressources naturelles à l’exemple
du Niger, où l’État accorde 15% des redevances minières aux collectivités locales sur
lesquelles se trouvent les exploitations : Tilaberi (or), Agadez (uranium), Zinder (pétrole).

Recommandation : Le groupe préconise la mise en pla ce ou le renforcement de
systèmes de péréquation sur la base de critères d’a ttribution objectifs et transparents.
L ’association paritaire de l’État et des élus loca ux présente de ce point de vue un
intérêt majeur d’objectivation .

III - L’influence des modèles de financement sur la  notion d’autonomie des collectivités
locales et le degré réel de liberté de mobilisation  et d’utilisation des financements

L’autonomie s’apprécie au travers de différents critères : pouvoir fiscal (capacité de créer des
impôts, d’intervenir sur les taux ou les bases), autonomie financière (capacité de recourir à
l’emprunt), autonomie dans la prise de décision budgétaire.

Quatre cas peuvent être relevés :

1) Un pouvoir fiscal parfois limité

 Au Maroc, par exemple, les collectivités locales disposent essentiellement de recettes fiscales
rétrocédées par l’État qui représentent 60% des recettes fiscales propres (hors TVA), pour les
autres taxes, la loi définit des fourchettes dans lesquelles les élus peuvent agir.

 De même, au Sénégal, l’autonomie fiscale n’est pas consacrée et elle est très encadrée.

2) Un niveau variable d’encadrement par l’État des décisions
budgétaires

Les décisions budgétaires des collectivités locales sont plus ou moins encadrées, soit par un
simple contrôle de légalité (a priori ou a posteriori), soit par un contrôle plus poussé des
dépenses locales.

Au Maroc, l’utilisation des ressources financières des collectivités est très libre. Il n’existe
qu’un contrôle de légalité a priori, par exemple le budget des collectivités doit être équilibré.

Au Gabon, la loi de 1996 avait prévu une large autonomie des collectivités locales, mais leur
mauvaise gestion, constatée notamment au niveau de la masse salariale, a conduit l’État à
s’impliquer de nouveau fortement dans cette gestion, en s’octroyant spécialement un droit de
regard sur certains projets locaux. L’État souhaite en effet appuyer davantage les collectivités
locales dans la conduite des projets pour les aider à pallier leurs insuffisances en moyens
humains.

Dans la même logique, en Côte d’Ivoire, la gestion des ordures ménagères, qui avait été
largement déléguée aux communes, a été confiée à une agence centrale afin de donner de la
cohérence à la gestion des déchets.

Au Sénégal, un certain nombre de contrôles encadrent la dépense locale. Le Trésor Public est
très présent, jouant parfois un rôle de contrôle de légalité au-delà de ses contrôles portant sur la
régularité.
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3) Une mise à disposition parfois lente des fonds a ux collectivités
locales

 Certains pays considèrent que la mise à disposition des fonds aux collectivités locales est trop
lente, soit en raison de la complexité du circuit financier, soit parce que l’État a priorisé la
trésorerie disponible sur le compte unique au détriment des dépenses des collectivités locales.

 La Côte d’Ivoire souhaiterait pouvoir ouvrir un compte pour chaque collectivité à la BCEAO par
exemple. Dans ce cas, l’unité de caisse peut être considérée comme un frein à l’autonomie
des collectivités, point de vue partagé par le représentant de la Mairie de Cotonou.

 Toutefois, ce point de vue, qui remet en cause l’unité de caisse, n’est pas partagé par les
participants du groupe n°1.

4) Un accès souvent limité aux autres sources de fi nancement

Globalement, l’accès à d’autres sources de financement reste assez limité dans les pays,
toutefois, quelques expériences d’accès au marché financier ont été réalisées. C’est le cas du
Cameroun où la communauté urbaine de Douala a lancé un emprunt obligataire sur le marché
financier local. Au Sénégal ou au Gabon, l’emprunt est libre (auprès des banques, des
marchés financiers ou de la Caisse des Dépôts) mais il nécessite une capacité financière
suffisante des collectivités locales ; mais, dans l’ensemble, l’accès à ce type de ressources
financières reste très encadré (au Bénin, les collectivités locales sont autorisées aux marchés
financiers ou à l’emprunt, mais les dispositions de mises en œuvre ne sont pas encore
définies ; au Burkina Faso, l’emprunt est très réglementé).

Dans certains cas, il faut obtenir une autorisation préalable de l’État, dans d’autres cas, le ratio
d’endettement de la collectivité est défini et, parfois, la collectivité doit disposer d’une capacité
suffisante à rembourser.

Recommandation :
- Tout en affirmant le principe de l’autonomie, mai ntenir un niveau adapté

de présence et de soutien de l’État
- Évaluer au mieux les compétences transférées aux collectivités locales

pour mieux déterminer les ressources dont elles ont  besoin pour
couvrir ces charges nouvelles.

- Améliorer la célérité de la mise à disposition de s fonds aux collectivités
locales.

Au total, la notion d’autonomie des collectivités locales doit être relativisée. En effet, cette
autonomie s’apprécie selon plusieurs angles de vue. Le plus important est sans doute que
l’autonomie ne soit pas bridée par le manque de moyens financiers afin que les collectivités
locales puissent rendre les services publics de base aux populations. Il faut donc s’assurer
que les transferts de compétence soient accompagnés de transferts réels de ressources
financières, au risque d’entraîner une remise en cause de l’intérêt de la décentralisation si la
qualité des services rendus régresse.

La décentralisation a démontré son intérêt en termes d’efficacité et reste le meilleur mode de
gestion des collectivités locales.

En outre, la recherche d’un équilibre entre des ressources propres, mais pas nécessairement
très dynamiques (fiscalité locale), et des ressources totalement transférées par l’État paraît
souhaitable.
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Groupe de travail n° 2 :

Président : M. Mamadou Lamine
SAMAKE – Mali – DGI

Rapporteur : Monsieur Mouftaou
ALIDOU – Ville de Cotonou

Méthodologie adoptée dans la conduite de la commiss ion : examen des thématiques
présentées dans le viatique au travers d’une analyse comparative au sein des différents pays.

I - Difficulté dans l’application de la législation , en l’absence de textes d’application

La décentralisation est un processus qui nécessite un certain délai dans sa mise en œuvre
effective. Dans certains pays, la phase de transition se poursuit encore (Cas du Congo
Brazzaville), ce qui induit des conflits entre administration centrale et collectivités locales.

II - Les typologies actuelles des ressources des co llectivités locales

1/ Les impôts centraux rétrocédés par l’État (patentes ou taxe professionnelle, la TVA, l’IS,
TDRL, centimes additionnels, vignettes…)

Ils représentent entre 66 et 75% des ressources des collectivités locales.
Exemple du MAROC : La fiscalité centrale transférée aux collectivités repose essentiellement
sur la TVA (30% du montant collecté) ; 1% de l’IS est également rétrocédé.

2/ Les impôts locaux (patentes dans la plupart des États, taxes foncières sur le bâti et le non
bâti, taxes résidentielles, TDL…)

Importance des impôts affectant les professionnels et non les particuliers.

3/ Les autres ressources dont les ressources non fiscales, les emprunts (exemple de DAKAR),
dons et legs, cessions de terrains.

Problématique de suivi de certaines ressources locales (droits de marché) => Privatisation de
la collecte des droits et redevances.

III – Problématique de l’allocation des ressources rétrocédées

1/ Dans de nombreux pays, existence de structures intermédiaires au reversement, posant
des difficultés dans la mise à disposition des fonds (société d’État d’électricité au NIGER,
FEICOM au Cameroun…). Ces difficultés peuvent exister au niveau de l’État central
directement, conduisant à un non reversement ou un versement tardif..

2/ Clés de répartition plus ou moins lisibles
- Au Maroc, les règles sont formalisées et distinctes selon les catégories de collectivité, afin

d’introduire une notion de péréquation pour les communes. Les règles d’affectation de la
TVA concernent en grande partie l’investissement.
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3 types de collectivités locales : régions, provinces et préfectures, et communes.
Régions : péréquation fondée sur la population et la superficie du territoire (ressources basées
sur IR et IS)
S’agissant des deux autres niveaux de collectivités, la ressource rétrocédée principale est la
TVA.
Provinces et préfectures : forfait, superficie et troisième critère (population)
Communes urbaines et rurales : forfait ; potentiel fiscal ; promotion des ressources propres.
- Aux Comores, le reversement aux communes est effectué par quatre entités qui disposent

de l’autonomie financière.
- Au Congo, existence d’une subvention d’équilibre allouée sans critères formels.
- En Mauritanie, problème des subventions versées par l’État assujetties à une Retenue à la

source au titre de la TVA à 18%. Les dépenses des communes étant également
assujetties
à TVA.

3/ Notion de territorialité de l’impôt rétrocédé dans ses modalités de reversements (TVA sur
les importations reversée aux seules villes frontières au Tchad)

4/ Problématique de l’articulation entre les rétrocessions et l’atteinte des objectifs définis par les
institutions internationales
Prise en compte dans les objectifs du programme des recettes rétrocédées non systématique
=> Priorité donnée aux recettes de l’État dans de nombreux pays.

IV – La responsabilisation des élus

1/ Conséquence de l’importance de la rétrocession par rapport aux autres ressources pouvant
affecter la qualité de la dépense

2/ Une appropriation hétérogène des ressources locales

3/ Incitation hétérogène au civisme fiscal

Au Maroc, une condition de performance sur la mobilisation des ressources propres existe
dans le versement de la part de TVA rétrocédée. Les collectivités à fort potentiel de
ressources sont exclues du partage de la part péréquée du produit de la TVA.

V – Risque de déséquilibre sur la pression fiscale globale

Au Sénégal, l’augmentation de la patente (simplification de l’assiette notamment) s’est
accompagnée de la diminution concomitante de l’IS et BIC, dans le cadre de la recherche de
la cohérence d’ensemble du système fiscal.

Au Maroc, panachage entre impôts locaux rétrocédés et impôts nationaux partiellement
affectés aux collectivités locales, permettant d’assurer l’équilibre entre stabilité des recettes et
responsabilité des élus.

VI – Mode de financement des collectivités locales et autonomie financière

1/Autonomie fiscale et autonomie financière

L’autonomie financière peut se réduire à la seule capacité à choisir ses dépenses.
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Mais problématique de déficit d’autonomie fiscale puisque l’absence de possibilité
d’augmentation des ressources conduit à prioriser les dépenses. La part des ressources
propres dans le budget des collectivités locales détermine leur autonomie financière.
A minima, la nécessité de disposer de ressources rétrocédées stables apparaît.

2/ Articulation entre État central et collectivités locales

Les calendriers de vote du budget primitif et de notification des ressources attribuées par l’État
ne coïncident pas toujours (vote fin novembre, notification en janvier). Cas du Bénin et de la
Mauritanie.

VII – La coopération décentralisée

1/ Problème d’inégalité d’accès des communes et de l’instabilité de ce type de ressources

2/ Transparence budgétaire et absence de prise en compte dans la répartition des dotations
de péréquation

3/ Encadrement national de cette coopération

4/ Quel type de coopération ? (aide au financement de projets ou appui à la gestion)

VIII – Emprunt par les collectivités locales

1/ Exemple de DAKAR avec l’AFD

2/ Soutenabilité de l’endettement local et national

3/ Information de l’État central qui engage sa garantie in fine

IX – Les exonérations

1/ Décision unilatérale de l’État central d’exonérer certains acteurs d’impôts locaux, sans
compensation pour les collectivités locales
Exemple du Code minier au Sénégal, Bénin, Mali (exonération de la patente)

2/ Les conventions d’établissement sont perturbatrices sur la mobilisation des ressources
locales et ressources d’État

3/ Certains codes d’investissement

X – Analyse et propositions d’autres ressources

locales 1/ Fiscalité sur les GSM

2/ Taxation des antennes

3/ Notion d’éco fiscalité => impôts centraux ou locaux ?

4/ Problème de la gestion des taxes et redevances forestières, notamment dans l’emploi de la
ressource (exemple de la République Centrafricaine). Une mauvaise gestion par les élus a été
constatée. Ceci a conduit à une instruction présidentielle afin d’encadrer l’emploi des fonds.
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Thème 2 :
Fiscalité foncière et taxes de résidence, patente e t autres taxes

professionnelles : un gisement de fiscalité locale ?

Groupe de travail n° 3 :

Président : Mme Hajar MAHMDI -
Maroc

Rapporteur : M. Pacôme ITSANA –
Gabon - TG

Il apparaît que les taxes foncières les
patentes et taxes assimilées
constituent un gisement majeur des
ressources locales propres.

Les taxes foncières / taxes de résidence :

Cependant, le degré d’acceptation de la population est inégal et doit être amélioré en ce qui
concerne les taxes foncières. Les participants ont relevé de fortes réticences pour le paiement
des impôts fonciers.

Les réticences s’expliquent par le manque de tradition, la non acceptation du droit de propriété
actuel, l’absence de contrepartie en matière de services publics locaux. Ces réticences sont
aggravées par l’opacité dans le calcul de l’impôt.

Pour surmonter ces réticences, il est certainement utile d’engager des actions de
sensibilisation analogues à celles menées en Côte d’Ivoire ou à Madagascar dans les écoles.

Le système déclaratif n’apparaît pas être un système propre à résoudre les problèmes de
recensement de la matière imposable constatés par les participants

Sans remettre en cause le principe de l’universalité budgétaire, il apparaît nécessaire de
renforcer le lien entre l’offre de biens publics et l’impôt. Ainsi, en Tunisie, le taux de la taxe sur
les immeubles bâtis intègre des indicateurs d’accès aux services publics locaux.

Dans ces conditions, le taux applicable à l’assiette est majoré d’un coefficient qui tient compte
des équipements (voirie goudronnée, éclairage public). Cet exemple a été largement débattu et
devrait certainement être exposé comme alternative possible au système de la valeur locative.

Une approche plus urbanistique a été exposée par le MAROC qui accorde une grande place
aux documents d’urbanisme avec un système de zonage qui délimite le champ d’application
de la taxe foncière.
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L’idée de la segmentation des impositions en fonction des caractéristiques de l’assiette
apparaît pertinente : application d’une taxe assise sur la valeur locative ou sur l’accès aux
biens publics locaux pour l’immobilier moderne qui se combinerait avec une taxe de résidence
indiciaire pour l’immobilier de moindre valeur.

Une taxe de résidence forfaitaire en milieu rural apparaît exclue dans certains pays tandis que,
dans d’autres, elle apparaît comme un moyen de financement.

En tout état de cause, le mode de calcul de l’imposition doit être transparent et compris par le
contribuable.

Les modalités d’application des taxes foncières, en majorant la taxation pour les locaux loués,
permettent de pallier l’absence de taxe d’habitation qui constituerait une complexité inutile et
incomprise.

Les procédures de fiscalité partagée entre l’État et les collectivités locales constituent une
source de complexité.

La détermination de la ligne de partage entre taxe foncière et taxe de résidence peut soulever
des difficultés en cas de mixité des immeubles dans certaines zones géographiques, dans ces
conditions, la solution ne peut être que locale.

S’agissant des terres agricoles, il serait certainement prématuré de s’engager dans la voie de la
taxation. De plus, dans de nombreux pays, les conditions naturelles et le faible niveau de vie
des populations constitue un obstacle difficilement surmontable (dispersion et mobilité des
populations).

Patente et taxe professionnelle :

A titre liminaire, il apparaît indispensable de préciser le contenu de l’impôt qui est défini de
façons très diverses selon les pays. Dans certains cas, on a une quasi taxation du chiffre
d’affaires, tandis que dans d’autres cas, il s’agit d’une taxation des moyens de production. La
patente, impôt à vocation local, doit se distinguer des impôts centraux.

Le principe des exonérations prévues par des dispositions légales n’appelle pas
d’observations. La non compensation de la perte de recettes ou du manque à gagner n’est
pas contestée.

En revanche, les exonérations conventionnelles ont suscité un vif débat et sont
majoritairement contestées, sauf dans le cas où ces exonérations ont des contreparties autres
que financières (embauche de personnels locaux, financement d’équipements publics...).

Les participants ont évoqué le problème de la ventilation des produits de taxe professionnelle
des entreprises à établissements multiples. Fréquemment, cette ventilation n’est pas
effectuée, ce qui est à l’origine de fortes disparités entre collectivités locales.

Deux solutions ont été citées :
- une ventilation selon un mode réel qui se fait à partir des déclarations ;
- une ventilation simplifiée du produit.
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Les participants ont souligné la difficulté de reversement des produits des impôts locaux
transitant par le circuit du trésor, difficultés étroitement liées à la situation de trésorerie de
l’État qui peuvent être aggravées en cas de partage de ressources entre l’État et les
collectivités locales

Les participants ont posé la question de la segmentation des différentes catégories
d’entreprises :
Ont été distinguées les entreprises au réel assujetties à la TVA, les petites entreprises
assujetties à un régime réel simplifié mais non assujetties à la TVA (comptabilité de caisse),
ces 2 catégories d’entreprises ont vocation à acquitter la patente ou la TP.

En revanche, les micro entreprises, dans l’incapacité de tenir une comptabilité même
simplifiée, ont vocation à entrer dans le champ d’une patente synthétique indiciaire.

Ce schéma reprend en grande partie celui adopté par la Côte d’Ivoire avec une taxe
municipale appliquée aux micro entreprises.

Cette segmentation en 3 catégories d’entreprises vise à éviter le glissement d’entreprises
moyennes ou petites vers un régime de la patente synthétique.

Pour la majorité des participants, les entreprises du secteur informel s’acquittant de la patente
synthétique intègrent de ce fait le circuit fiscal.

La patente synthétique indiciaire peut être définie à partir de critères peu nombreux et simples,
ce qui en facilite la gestion et permet d’en déléguer à un niveau décentralisé.

Un accord s’est dégagé pour que l’administration fiscale soit la seule à intervenir pour la
gestion des impôts soumis à un régime réel d’imposition ou faisant appel à des notions
complexes telles que les valeurs locatives (principe de l’interlocuteur fiscal unique).

Les autres formes de fiscalité peuvent être confiées au réseau disposant du meilleur maillage
territorial, le plus souvent le réseau du trésor qui appuie déjà les collectivités locales à travers
les receveurs municipaux.



30

Groupe de travail n° 4 :

Président : M. Thiam DOMBAR –
Mauritanie - DGI

Rapporteur : Mme Berthe Lysette YECKE
ENDALE – Cameroun - Trésor

Questions principales :

I - Taxes foncières et taxes de résidence, patentes  et TP, contexte et difficultés, une très
grande variété de situations

Problématique différente entre TF et taxe de résidence

Maroc :

Réforme de la fiscalité locale, il y a la taxe d’habitation, la taxe foncière et la taxe des services
communaux...
Assiette valeur locative du Foncier, le propriétaire est imposé dans tous les cas.
Zone rurale ? Elle est appliquée sur l’ensemble du territoire, elle est efficace.

Djibouti :
La TF frappe toutes les habitations, si les titres de propriété sont recensés.
Les problèmes viennent du fait de l’absence fréquente de titres et des difficultés importantes
de recouvrement.

Burkina Faso :
La première taxe est celle de résidence, l’état a loti et rétrocédé les terrains aux demandeurs,
les communes auront un domaine foncier propre, le cadastre marche bien, taxe de résidence
100% reversée aux collectivités locale, l’assiette s’est simplifiée.
Taxe de développement communal, votée mais pas entrée en vigueur, l’État et les élus locaux
pas disposés à l’expliquer.
Réflexion pour remettre en place la taxe foncière, mais problème d’acceptabilité de l’impôt.

Maroc :

Problème de désignation du contribuable solutionné par le recensement sur le terrain tous les
3 ans
Détermination de la valeur locative : à améliorer pour diminuer le contentieux
Recouvrement : cotes < à 100 Dirham non émises
La matière génère un important contentieux.

Congo :
La richesse dépend de la taille de la population, sur le plan cadastral, dans les grandes villes, il y
a des difficultés, on se limite à la Ville (cité européenne)
La notion de titre foncier est très mal connue, il faut urbaniser la ville à partir d’un plan
cadastral et limiter l’imposition à un périmètre donné (concentration des enjeux).
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Sao Tome et Principe :
Fiscalité proche du système portugais
Difficultés de recouvrement de l’impôt foncier, 2 postes de recouvrement seulement, réseau
pas assez dense, l’impôt double avec le coût du transport, il devrait être transféré aux
collectivités locales qui ne se sentent pas prêtes à le gérer, la contrepartie en services publics
n’est pas identifiable
Manque d’expérience des collectivités locales.

France :

L’identification des contribuables nécessite un dispositif de publicité foncière et un cadastre
performant.

Gabon :

Fiscalisation du Foncier récente, décentralisation récente (années 1990)
Rendement dérisoire et marginal
Avant 2005 : 4 taxes et exclusion des propriétés dotées de titres provisoires
Depuis 2005, on inclut les titulaires de droits publiés et les propriétaires de fait

Madagascar :
Impôts foncier destinés aux communes, assiette au nom des propriétaires, recouvrement
amiable par les communes et reversement au Trésor
Si arriérés, suppression des pénalités si paiement.

Tunisie :

Réforme de 1997 : l’inscription foncière est rendue obligatoire
Taxe des immeubles bâtis supportée par les propriétaires
Le taux évolue en fonction des services rendus à la population par la collectivité
Assiette : taxe de référence, superficie, il y a une grille pour fixer l’assiette donc des éléments
objectifs.
Dégrèvement total pour les familles nécessiteuses

Niger :

Problème du recensement du foncier et de la patente et de l’insuffisance des moyens humains
et techniques
Il faut la collaboration de la collectivité avec la DGI qui concentre ses moyens sur la fiscalité
centrale

Conclusion :
Très grande variété de situations sur ces types d’i mpôts qui illustre les difficultés pour
recenser et connaître le potentiel fiscal réel de c haque impôt, des progrès sont réalisés
dans certains pays à travers, notamment, le recense ment des titres fonciers.

Il faut des résultats en terme d’offre de biens pub lics pour légitimer l’impôt local.

Il faut impliquer les collectivités locales dans to ut le processus, il faut jouer sur la
sanction démocratique.
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II – Les Questions

1) Le civisme fiscal :
 Il faut sensibiliser les concitoyens sur la contrepartie, il faut de la bonne gouvernance et de
l’équité, exemple de l’Égypte : campagne de sensibilisation qui a fortement amélioré le taux de
recouvrement = communication incitative et pédagogique.
 Il faut mettre en œuvre des systèmes de poursuite pour les contribuables en mesure de
payer Relation avec le niveau d’instruction, importance du service public de l’éducation. Il
faut une approche participative avec les réseaux associatifs et professionnels.

2) Quels types d’impôts fonciers, quelle taxe de ré sidence?
Coexistence de la taxe foncière et de la taxe de ré sidence sur l’ensemble du territoire
ou partage en fonction des populations ou des terri toires ?

Maroc :
La taxe d’habitation est un impôt progressif en fonction des valeurs locatives. Tout ce qui est
rural est exclu. Parallèlement, il existe une Taxe de services communaux.
La gestion de ces deux taxes est assurée par la DGI et affectée aux collectivités locales.

Modérateur :

Quel est le meilleur impôt pour les collectivités locales ?
Faut-il les deux ? (taxe foncière et taxe de résidence)

Cameroun :

Il semblerait que les deux taxes puissent coexister : une à la charge du propriétaire, l’autre à
la charge de l’occupant.

Djibouti :
Les 2 sont possibles dans certains pays ou certains territoires.

Maroc :

Il est nécessaire d’éviter la multiplication des impôts locaux : Réforme de 1998, on est passé
de 40 à 9 taxes.
Il semblerait préférable de ne maintenir qu’une taxe pour les ménages et une pour les
entreprises.

Consensus :

Éviter la multiplication des impositions, pas d’app lication cumulative TF et Taxe
résidence, TF réservée aux biens à forte valeur ajo utée, d’où une assiette complexe, et
la taxe de résidence aux biens plus modestes des qu artiers populaires, avec une
assiette simplifiée.

Cela tient également compte de la nécessaire sécuri sation des recettes, 1 seule taxe
sur le propriétaire et 1 seule taxe sur le résident , perspective soulignée par le Maroc,
simplification de la gestion et du recouvrement



33

3) Patentes et taxes professionnel les

Burundi :
Les patentes sont des taxes déterminantes car elles précèdent l’immatriculation obligatoire.
Elles sont établies par catégories selon le CA et le secteur d’activité.
La TP impôt local par essence
Modérateur :
Que penser de la patente synthétique indiciaire ?

Burkina Faso :

Elle s’appuie sur un tarif professionnel, fonction des moyens mis en œuvre de zonages du
territoire et d’un quadrillage des quartiers si possible avec un plan cadastral à jour.

Djibouti :
Effet pervers, cela incite les opérateurs à se réfugier dans l’informel.

Niger :

Le zonage génère beaucoup de contentieux. Imposition en fonction de l’équipement et non en
fonction de l’activité. Mais le résultat demeure médiocre pour les collectivités locales.

A l’inverse, au Burkina Faso :

Cette contribution constitue une recette intéressante pour les collectivités et le risque de fraude
par maintien abusif dans le secteur informel est combattu par l’utilisation de recoupements
dans les entreprises du formel (division des grandes et des moyennes entreprises)

Sao Tome et Principe :
Le risque est combattu par une taxation proportionnellement plus importante du secteur
informel que du secteur formel.

Conclusion :

L’intérêt de la patente indiciaire est fonction de sa conception : ou c’est un système amorce
pour favoriser le développement, ou c’est un système résiduel aux effets pervers. Le choix
dépend du niveau de développement, de la décentralisation et du niveau global de
performance de l’administration fiscale.
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Thème n° 3 :
Impôts locaux divers, ressources non fiscales et ta xes rétrocédées :

un
gisement de fiscalité locale ?

Groupe de travail n° 1 :

Président : M. Brahim KETTANI –
Maroc - DGI

Rapporteur : M. Dieudonné LOKADI
MOGA – RDC - DGI

I – Les surtaxes de consommation : une piste de sol ution qui suscite de nombreuses
réserves

1.1 - La quasi unanimité des participants ne souhai te pas l’instauration d’une
taxe additionnelle à l’eau et à l’électricité.

Plusieurs raisons à cela :

- Dans la plupart des pays, ces taxes ont été supprimées lors de l’instauration de la TVA
qui a déjà entraîné un surcoût pour les usagers. Une telle mesure susciterait donc
l’incompréhension ;

- Ces taxes renchériraient le prix de ces biens qui est déjà élevé, d’autant qu’il existe déjà
beaucoup de taxes qui sont acquittées toujours par les mêmes personnes et qui ne
servent en définitive qu’à payer les frais de gestion liés à la collecte de ces taxes ;

- Enfin, les communes n’ont pas toujours les moyens, notamment humains, pour gérer ces
taxes, en particulier pour en contrôler l’assiette et le recouvrement, le plus souvent
assuré par des grandes entreprises de taille nationale.

Certains participants ont souligné la difficulté pour l’État de faire respecter les
obligations fiscales légales par des entreprises appartenant au secteur public. Dans
ces conditions, les participants redoutent les multiples problèmes de compensation
(entre dette et créance) entre, d’une part, l’État et la commune, et d’autre part,
l’entreprise.

En revanche, les participants seraient plutôt enclins à envisager une rétrocession d’une partie
des recettes de TVA relative à la consommation d’eau et d’électricité.

1.2 - La position des participants est plus nuancée  sur la taxe portant sur les
communications de téléphones mobiles

Actuellement, il n’y a pas de taxe qui pèse sur ces biens alors que le marché est en pleine
expansion et qu’il s’agit d’une recette potentiellement dynamique.
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Des réflexions sont en cours dans plusieurs pays. Toutefois, certains participants s’inquiètent
de l’augmentation du coût qui pourrait pénaliser les populations les plus fragiles dans leur
accès aux moyens de communication modernes.
Plusieurs pays se sont interrogés sur la possibilité de reverser aux collectivités une partie de la
redevance liée à l’exploitation de la téléphonie mobile payée à l’État par les entreprises.

1.3 – La proposition visant à généraliser la vignet te automobile ne paraît pas
adaptée

S’agissant de la vignette automobile ou sur les vélomoteurs, la majorité des participants ne
sont pas favorables à la création ou à la généralisation d’une vignette. Lorsque cette taxe
existe, elle est soit perçue au profit de l’État, soit elle est partagée avec les CL, souvent en
fonction des types de véhicules.

Toutefois, l’évolution le plus souvent constatée est une intégration de cette taxe directement
dans le prix du carburant ou des assurances.

II - Les autres sources de financement : ressources  rétrocédées et financements
extérieurs

2.1 – Les ressources rétrocédées apparaissent comme  indispensables pour
consolider le processus de décentralisation

L’essentiel est que les collectivités locales disposent de ressources suffisantes, quelle qu’en
soit la provenance, dans la mesure où la mise en œuvre effective de la décentralisation est
souvent récente dans de nombreux pays.

La priorité est donc de fournir des ressources stables et suffisantes aux CL afin de leur
permettre d’assumer et de s’acquitter de leurs missions dans les meilleures conditions. Les
ressources locales propres pourront prendre le relais dans un second temps.

La plus grande part des ressources des CL provient d’ailleurs à ce jour de ces transferts.
Ceux-ci font l’objet d’une certaine péréquation dans la redistribution des fonds aux
collectivités.

Cette péréquation doit encore, dans de nombreux cas, être renforcée et améliorée,
notamment de façon :

- à accroître le niveau de solidarité entre les CL (objectif d’un développement local plus
harmonieux)

- à encourager les CL qui réalisent de réels efforts de mobilisation de leur potentiel fiscal
(par exemple, celles qui font preuve d’un recouvrement dynamique), pour asseoir et
développer progressivement les ressources locales propres.

2.2 – Des financements extérieurs nécessaires mais qui doivent être mieux tracés

Concernant la levée de fonds sur les marchés financiers et/ou l’accès à l’emprunt, certains
pays s’accordent à dire que cette pratique, qui est plutôt récente, peut être encouragée pour
permettre aux CL d’accéder à une source complémentaire de financement.
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Toutefois, d’autres pays ont souligné que cette possibilité doit être réservée aux CL qui ont
une surface financière d’ores et déjà solide et qui font preuve d’une bonne gestion
(l’endettement doit notamment être destiné essentiellement à l’investissement).

De plus, un encadrement par l’État est nécessaire, que ce soit par un accord préalable ou par le
contrôle d’un certain nombre de conditions, par exemple un ratio d’endettement contenu ou
une capacité à rembourser la dette. En effet, en cas de défaillance de la collectivité locale,
l’État est le garant en dernier ressort de cette dette.

Par ailleurs, le fait de promouvoir les afflux de capitaux en provenance d’organisations
internationales ou de partenaires extérieurs constitue une source additionnelle de

financement.

Cependant, plusieurs pays soulignent qu’il est primordial que ces capitaux :
- passent par le compte unique du Trésor, pour permettre à l’État de disposer d’une

visibilité sur les fonds qui transitent par le pays pour financer des projets locaux de
développement et de jouer son rôle de coordination ;

- ou, à défaut, passent par un fonds unique, du type Agence comptable ou Fonds de
développement, qui garantisse une traçabilité et un suivi de la réalisation de ces
projets.

Enfin, le cas des remises de dette adossées à des contrats de partenariat favorisant le
développement a été évoqué. Dans ce cas de figure, le pays continue de payer les intérêts de
sa dette, mais ceux-ci lui sont rétrocédés afin de financer des projets de développement.

Conclusion

Problématique des communes rurales à faible potentiel fiscal : leur accès à des ressources
financières passe essentiellement par la rétrocession de recettes d’État et le développement
de la péréquation.

Secteur informel : réintégrer ce secteur informel dans le circuit de taxation ? L’idée serait de
procéder, sur des secteurs d’économie informelle bien identifiés (cas de la distribution
informelle du carburant au Bénin), à des négociations avec les acteurs concernés pour les
réintroduire dans les circuits de l’économie formelle (application d’une patente).

Enfin, concernant les ressources minières ou forestières, la possibilité d’exiger des
contreparties de la part des sociétés concessionnaires (d’exploitation) en matière
d’infrastructures pourrait être développée.
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Groupe de travail n° 2 :

Président : M. Babou NGOM – Sénégal – DGI
Rapporteur : M. Abdoulhazi DIAKITE – Burkina Faso –  DGCL

Méthodologie adoptée dans la conduite de la commission :
Examen des thématiques présentées dans le viatique au travers d’une analyse comparative
au sein des différents pays.
I - Une relative homogénéité internationale de la c atégorisation des recettes fiscales,
non fiscales et rétrocédées

1. Fiscalité locale : Foncier / Patentes : Bénin : petites communes
=> peu ou pas de ressources fiscales.

2. Ressources non fiscales :

Bénin :
Équipements marchands : gares, parking, panneaux publicitaires.
Problème de la capacité administrative des communes qui est moins pressant pour les impôts
locaux (dont la collecte est assurée par les agents des impôts).
Burkina Faso :
Il existe des ressources fiscales et des ressources non fiscales. Le conseil municipal décide
de la création de la taxe pour les recettes non fiscales, parmi une liste de taxes possibles et à
des taux encadrés.
La taxe de stationnement est prélevée directement sur les grandes compagnies de transport par
une délibération du conseil municipal.
Cameroun :
Les taxes sont subdivisées en Taxe communale directe et taxe communale
indirecte Grande hétérogénéité des communes.
Comores :
Taxes sur la célébration de mariage
Montant minimal du Grand Mariage : 20 Millions Francs Com = 42 000 Euros.
250 000 F. Comoriens à chaque étape. Le nombre d’étapes varie d’une commune à l’autre.
Le grand mariage permet un changement de statut (notable).Ordures ménagères gérées
par l’État financées par une contribution sur la taxe des hydrocarbures.
Haïti :
Droit d’alignement des maisons
Publicités



38

Mali :
Péages affectés aux communes (10% de frais de gestion)
Loyers (immeubles, équipements marchands)
Taxe de voirie perçue de deux façons : sur les professionnels, intégrée à la patente ; sur les
ménages, selon les caractéristiques de résidence.
Activités de lotissements : affectation de terrains de l’Etat aux communes qui sont chargées
de l’aménagement.
Administration des transports : délivrance des permis
Vignettes sur cyclomoteurs (2 ans d’application).

Mauritanie :
La taxe sur la signalisation collectée par les agents de Police, ne concerne que Nouakchott.

Niger :
Recettes de fonctionnement :
Taxis pour la ville de Niamey
Vignettes sur cyclomoteurs (longue expérience)
Autorisation de construire selon la surface bâtie
Vente de terrains urbains
Transferts lors de changement de propriété
Parkings
Frais administratifs

Recettes d’investissements :
Ventes de terrain
Taxe sur l’électricité
Subventions (programme spécial du Président) liées au PPTE : contractualisation du
ramassage des ordures ménagères
Subventions des bailleurs de fonds

Occupation du domaine public : organisation pour la rentabilisation
Spectacles de divertissements
Exploitation des carrières
Taxe à la pompe
Salles de jeux
Publicités extérieures (recettes importantes)
Marchés
Petits commerces ambulants taxés dans une commune

3. Taxes rétrocédées

Bénin :
Taxe de voirie (taxe locale gérée de façon centrale qui est rétrocédée)
Collecte assurée par la douane (pas de problème)

Burkina Faso :
Taxe de résidence, CSI, taxe sur les armes…
Taxe synthétique, taxe sur les spectacles, taxe sur la publicité, taxe de voirie, droit de
fourrière, droit de place, droit de stationnement, etc.
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Haïti :
Permis d’inhumer, droit d’alignement des maisons, parcs à bestiaux, permis de construction.
Depuis 1996, contribution au fonds de gestion des collectivités territoriales financée par une
taxe unique sur les droits de douane, les salaires, les entreprises, les appels téléphoniques, la
consommation de cigarettes…
Ce fonds est géré par le ministère de l’Intérieur.
La péréquation se fait entre communes

Maroc :
Taxe professionnelle gérée par la DGI = fusion de la patente et de la taxe urbaine en 2008.
Taxe limitée à 50 M. Dirhams
Taxe d’habitation personnelle (abattement de 75%) ou secondaire
Exonération de 5 ans sur la taxe d’habitation
Taxe sur les services communaux (gérée par la DGI).

II - Le problème de la superposition des taxes cent rales et locales

1. Constat : Un facteur est très largement imposé sous
différentes formes, le foncier.

 Un risque important de la décentralisation est la superposition des taxes centrales et locales.
La Taxe de Développement Local au Bénin en fournit une illustration.

2. Question du regroupement des recettes fiscales et

non fiscales Nécessité d’études préalables.

 Il y a un risque de surcharge de travail des administrations centrales.
 De plus, le circuit est à revoir car les recettes ne sont pas assurées d’arriver dans les comptes
des communes.

 Nécessité de rationaliser le système d’imposition avec simplification. Celle-ci permet de
réduire la pression de la fiscalité et assure la neutralité de la fiscalité.

 Maroc :
 Il y a eu la création d’une Commission sur la réforme fiscale (DGI/DGCL).
 Des fusions de taxes ont été effectuées, ce qui permet de faciliter le règlement des
redevables. Avant 2007, 35 taxes locales gérées en partie par la DGI et les collectivités
locales. Les taxes non rentables (une dizaine) ont été éliminées. Il y en a aujourd’hui 17.
 La patente et la taxe urbaine payée par le même agent ont été fusionnées.
 Le secteur touristique était assujetti à 17 taxes centrales et locales. Ce grand nombre de taxes
a été sensiblement réduit.
 Deux taxes sur le foncier non bâti existaient. Celle de solidarité qui revenait au budget a été
supprimée pour laisser seulement celle revenant aux collectivités locales.

3. Une taxe sans contrepartie ?

Relation délicate entre les électeurs-contribuables et élus
Problème de civisme fiscal.
L’efficacité de la recette dépend du service fourni.
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a. L’autorisation de construction ou de transfert

 L’expérience de Niamey : la création d’un guichet unique permet l’amélioration du service
rendu et in fine augmente les recettes fiscales liées.

b. L’exemple de la taxe pour enlèvement des ordures  ménagères. Deux situations
antinomiques

Sénégal :
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères pose problème car le service n’est pas ou mal
assuré.
Service public assuré par une entreprise privée (Veolia à Dakar).

Burkina Faso :
La taxe n’est perçue que lorsque le service est rendu.

III - Les moyens pour mobiliser les recettes

1. Problème de la définition de l’assiette : recens ement.

 Problème de l’évaluation patrimoniale
 La commune de Niamey a clarifié sa situation en enregistrant formellement les titres fonciers
dont la communauté de commune est propriétaires.

 La gestion du cadastre : le cas du Bénin.
 Conflit sur la gestion du cadastre entre différents ministères, création du registre foncier
urbain.

2. Capacité administrative limitée des communes

Il y a des risques de corruption liés à d’éventuelles collusions entre collecteurs et banques.

Une administration unique

Au niveau local, il semble nécessaire de créer une seule administration qui soit responsable
de l’assiette et du recouvrement.

Haïti : la DGI est responsable des deux taches depuis 1924.

Comores : le Trésor Public recouvre directement les impôts dus par les entreprises d’Etat.

Cependant, il apparaît nécessaire que cette évolution soit progressive. Il y a un risque de
pertes des recettes.

Difficultés au Burkina Faso : manque de couverture intégrale du territoire national et
absence d’un transfert suffisant de compétences pour assurer la collecte des impôts, la
capacité contributive des collectivités pour les frais de recouvrement étant limitée lors de la
fusion, ce qui a induit une baisse des recettes.
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Réforme de structure

Exemple du Sénégal : création de centre fiscaux d’arrondissement afin de rapprocher les
services fiscaux des redevables (faciliter le recensement et améliorer les recettes).

3. Externaliser la collecte

Quelques exemples

Bénin :
Délégation aux chefs de quartier du pouvoir de collecter la taxe sur manifestation bruyante.

Burundi :
Il y a l’Office Burundais des Recettes qui centralise la collecte des impôts. Création d’une
agence dont l’objectif porte sur les recettes.

Haïti :
Il y a une caisse unique à la Banque Centrale qui est la caisse du Trésor.
Il existe 140 comptes communaux. L’impôt local est alors versé directement sur le compte de
la commune moins 10% pour frais de gestion.

Mauritanie :
Taxe sur la signalisation collectée par la police.

Niger :
Les percepteurs des taxis au Niger sont proches du pouvoir politique. La privatisation permet
de réduire les coûts.

Privatiser l’infrastructure plutôt que la collecte

Au-delà de la privatisation de la collecte des taxes de marché, il semble préférable de
privatiser ou de mettre en concession l’infrastructure elle-même. Les recettes ainsi générées
sur les bénéfices ou la concession sont plus importantes que les taxes collectées.

Exemples :
La mise en concession de certains services peut s’avérer défaillante pour des raisons
politiques.

Gestion des gares assurée par les syndicats. Conflit entre commune et syndicats pour le
renouvellement des concessions (cas du Bénin).
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Thème n° 4 :

Quelle organisation administrative pour les ressources locales ?

Groupe de travail n° 3 :
Président : M. Mohammed ZERHANE

Maroc - Trésorerie Générale du Royaume
Rapporteur : Mme Suzanne RIMTETA
Tchad - DGI

Problématique : l’atelier est appelé à contribuer à la réflexion permettant d’imaginer une
organisation administrative optimale capable de concilier l’impératif de l’autonomie financière
des collectivités locales, corollaire de tout système de décentralisation, et les risques
inhérents à une gestion financière, en matière de sécurisation des moyens et ressources
mobilisés pour permettre aux entités décentralisées de s ’acquitter des missions de gestion des
affaires publiques qui leur sont confiées.

Autrement dit, quelle place peut occuper chacun des acteurs concernés par le fait financier
local ? Faut-il accorder aux collectivités locales de larges prérogatives en matière de
ressources à l’image de la largesse dont elles bénéficient en matière de dépenses ? Quels sont
les rôles des administrations étatiques en charge historiquement de la gestion financière
locale ? Dans quelle mesure l’organisation administrative peut-elle contribuer à une
amélioration du recouvrement des produits locaux ? et enfin quel système d’information est à
même de permettre une meilleure appréhension et restitution des situations financières
locales ?

Méthodologie retenue lors de l’atelier : La réponse à la problématique posée se dégage d’une
analyse comparative des différentes expériences exposées par les participants combinées à
une projection dans l’avenir permettant de dépasser les limites de chacune d’elles. Il s ’agit de
dégager les grandes tendances, sans se focaliser sur les expériences individuelles
présentées.

I – Le schéma organisationnel des administrations c oncernées par la gestion des
finances  des collectivités locales

Les représentations des pays faisant partie du groupe du travail ont fait état d’une diversité
enrichissante des organisations administratives en place dans leurs pays respectifs.

Toutefois, des traits caractéristiques communs à l’ensemble des expériences exposées ont
permis d’arrêter des lignes quasi-unanimes à l’organisation administrative souhaitée en
matière de décentralisation, à savoir :

- Consécration de la séparation entre l’ordonnateur et le comptable.
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- Maintien de la distinction entre les ressources fiscales, gérées par l’État au profit des
collectivités locales, et les autres ressources gérées au niveau local, mais très fréquemment
encadrées par voie normative en matière d’établissement des taux et de modalités de
gestion.

- Attribution à l’administration fiscale de la gestion des impôts à assiette complexe, dans le but
notamment d’éviter les problématiques de formation et de compétence technique
nécessaires, et de maîtriser les charges de personnel correspondantes.

- Possibilité de faire intervenir les collectivités locales dans l’appréhension des ressources
fiscales, gérée par l’administration fiscale, en mettant en place des modalités de
collaboration.

- Nécessité de mise en place de compétences en matière d’assiette simplifiée dans les
administrations des collectivités locales capables de gérer les recettes qui relèvent de leur
responsabilité partielle ou exclusive avec une intervention du comptable public et une
prestation de conseil et d’assistance, favorisée par la densité d’implantation du réseau des
comptables et la mise en œuvre d’un plan de formation adapté aux acteurs concernés.

- Conserver un positionnement des comptables publics rattachés au ministère des Finances,
et non aux collectivités locales, afin de favoriser l’homogénéité des pratiques
professionnelles entre l’ensemble des institutions publiques.

Cependant, il convient de veiller à la sécurisation de cette organisation contre les risques ci-
après :

- L’interpénétration des impôts centraux et locaux et la défaillance du système de rétrocession
des recettes revenant aux collectivités locales.

- Multiplicité des interlocuteurs fiscaux des contribuables et financiers pour les collectivités.

II – L’amélioration du recouvrement et système d’in formation

A travers les débats engagés par les membres de l’atelier, il s’est dégagé un consensus sur la
relation étroite entre l’existence d’un système d’information, matériel ou immatériel, permettant
la connexion entre les acteurs concernés en amont du processus fiscal et en aval de
l’exécution des finances locales.

Ainsi, dans le but d’améliorer les performances du recouvrement des produits locaux, il
convient de :

- Recenser la matière taxable en faisant intervenir tous les partenaires, services du cadastre,
personnel des collectivités locales et autorités.

- Améliorer la qualité des informations contenues dans les titres de recettes, pris en charge
par le comptable public afin de faciliter l’appréhension du redevable.

- Organiser des campagnes de recouvrement ponctuelles.

- S’appuyer sur les collecteurs municipaux (régisseurs de recettes), en systématisant les
contrôles.

- Mettre en œuvre des procédures de recouvrement contentieux, en cas de défaut de
paiement spontané.
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- Créer un système de gestion intégrée des finances publiques permettant aux acteurs de
disposer des informations nécessaires en temps opportun, ou à défaut systématiser la
communication entre partenaires (collectivités locales, administration fiscale et comptable
public) selon une périodicité adéquate.

- Mettre en place un mécanisme de gestion adossé à des indicateurs de performance
convenus dans documents formalisés, lettre de mission, contrat d’objectifs et de moyens.

- Faire évoluer le système comptable vers une comptabilité basée sur les droits constatés -

Informatiser, dans la mesure du possible, l’ensemble de la chaîne fiscale.

- Articuler l’organisation administrative avec les contrôles institutionnels (Cour des Comptes)
ou hiérarchiques (inspection interne, IGF, IGE)

Il convient de rappeler enfin que les recommandations contenues dans la présente synthèse
résultent de la combinaison de bonnes pratiques et de système cible, dont la mise en œuvre,
dans chacun des pays présents à ce séminaire, tiendra compte de ses spécificités
socioculturelles et de son environnement institutionnel.
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Groupe de travail n° 4 :

Président : M. Alain T.
ZONGO – Burkina Faso
–

Rapporteurs : Mme
Nadia ANNOUZ -
Maroc –

M. Pascal
KIRAHAGAZWE –
Burundi - DGI

“ “
Rappel de contexte par les modérateurs :
Lors de l’étude sur place, il a paru possible de proposer un renforcement en moyens humains
au sein de l’administration locale pour accompagner la décentralisation .
Pas de possibilité de revenir sur la réforme de l’interlocuteur fiscal unique.
Dans certains pays, les DGI n’avaient pas les moyens de faire face. Donc, il nous a semblé
opportun de maintenir la notion d’interlocuteur fiscal unique en matière d’impôts locaux mais
en introduisant les services du Trésor et les collectivités locales.
“ “

Quelle organisation administrative pour les ressources locales ?

Avant de développer les questions relatives à ce thème, une remarque générale a été
soulignée à tous les niveaux des débats : il convient, au préalable, de nuancer les réponses et
les recommandations avancées en fonction de l’avancement enregistré par chaque pays dans
le processus de décentralisation entrepris, d’une part, et selon les niveaux de maîtrise par les
administrations fiscales locales de la matière et des outils de gestion fiscale d’autre part. Un
modèle unique ne pourrait, de ce fait, être proposé à tous les pays africains dont les
spécificités administratives et locales restent très diversifiées.
Néanmoins, tous les participants s’accordent sur la nécessité de mettre à la disposition de la
CL des ressources humaines qualifiées et des moyens matériels à la hauteur de leurs
missions tout en assurant la fiabilisation, la traçabilité et la transparence de la gestion
financière des collectivités locales (CL).

Autrement dit, la mise en place d’un dispositif de contrôle interne relatif au processus
fiscal local s ’impose.

I – Les recettes fiscales locales

Quel rôle pour les collectivités locales en matière  de recouvrement des taxes
locales? Compétence pour les dépenses, donc compétence pour les recettes ?

Tout transfert de compétence en matière de gestion des ressources fiscales locales doit être
précédé par la mise en place d’un dispositif légal et réglementaire qui arrête avec précision les
compétences ainsi transférées et accompagné par un transfert des moyens humains,
matériels et surtout du savoir faire en la matière.
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En effet, une décentralisation poussée, qui est l’aboutissement naturel de ce processus,
implique une administration locale forte qui va administrer l’assiette, l’émission et le
recouvrement de sa fiscalité locale ainsi que le contentieux y afférent.

Mais, en présence d’une administration d’État expérimentée et d’un embryon d’administration
fiscale locale, ce qui est le cas de la majorité des pays africains, et dans le souci d’assurer la
pérennité des ressources fiscales locales, il convient de prévoir une phase transitoire où un
accompagnement effectif doit être assuré par le réseau déconcentré des services du Trésor et
de la DGI au profit des décideurs locaux.

Plusieurs propositions ont été avancées dans ce sens par les participants à cet atelier comme,
par exemple, la mise en place d’une unité déconcentrée dédiée à la gestion de la fiscalité
locale qui ferait office d’interlocuteur unique réunissant les représentants de la DGI et du
Trésor et auprès de laquelle le contribuable local pourrait accomplir aussi bien ses
déclarations que le paiement de ses dettes fiscales.

Toutefois, la recommandation qui semble fédérer tous les avis consiste à maintenir le
recouvrement des taxes locales au niveau des comptables publics des services du Trésor dont
la densité territoriale et la proximité de la population locale le rend plus apte à assurer cette
fonction. Ceci est d’autant plus pertinent que le recouvrement forcé demeure une attribution
exclusive du comptable public.

Il est même recommandé, dans les pays où le recouvrement à l’amiable de certaines taxes
locales est déjà transféré aux CL, d’envisager une contractualisation entre le comptable public
déconcentré et l’ordonnateur élu en vertu de laquelle ce dernier délègue au comptable ses
prérogatives de recouvrement transférées dès la phase amiable et, ce, dans l’objectif de
raccourcir les délais de recouvrement de ces créances. Par contre, le recouvrement des droits
au comptant ou des redevances pour services rendus pourrait être maintenu au niveau des
régies de recettes des CL.

Quel rôle pour les administrations fiscales en mati ère d’assiette ?

Tout en s’accordant sur le principe de confier en matière d’assiette des compétences aux CL,
les participants ont émis des réserves tenant à la capacité des CL à gérer toutes les phases
de l’imposition fiscale locale : assiette, émission, contrôle et contentieux, sans citer les risques
d’abus de pouvoir des ordonnateurs locaux en la matière dont les considérations électorales
priment souvent sur le devoir de mobiliser des ressources fiscales nécessaires à la promotion
du développement local, ce qui aboutirait in fine à une dépendance des transferts financiers de
l’État.

Néanmoins, et dans le souci de responsabilisation des ordonnateurs des CL, qui restent mieux
placés pour l’appréhension de la matière fiscale locale, et afin d’assurer un interlocuteur
unique et de proximité en matière d’assiette, de contrôle et de contentieux pour le contribuable
local, le transfert de la compétence de gestion de l’assiette au profit des CL reste vivement
recommandé.

D’ailleurs, et dans la mesure où la création de l’impôt local et la détermination de ses
modalités d’assiette reste une prérogative exclusive du législateur, l’affirmation de la
démocratie locale gagnerait à ce que l’imposition locale relève du champ d’attribution de
l’ordonnateur “ élu ” de la collectivité locale.
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Quel rôle pour les administrations du Trésor et de la comptabilité publique ?

Les comptables publics disposent de l’expertise nécessaire à l’encadrement de la mission des
services communaux chargés de la fiscalité locale dont, notamment, les régies de recettes
chargées du recouvrement à l’amiable de certaines ressources locales.

Les comptables peuvent également, dans un cadre conventionnel ou contractuel avec la CL,
participer à l’amélioration de la mobilisation du potentiel fiscal local dans la mesure où ils
disposent d’une visibilité globale sur les finances de la collectivité puisqu’ils sont chargés du
suivi de l’exécution des budgets locaux, tant en recettes qu’en dépenses. Dans ce cadre, il est
recommandé d’instaurer, au profit des CL, un système de communication et d’information
périodique sur l’état d’avancement de l’exécution des budgets locaux. Le rôle des comptables
dépasserait ainsi le cadre classique du contrôle pour évoluer vers un rôle de véritable
conseiller de la collectivité.

Amélioration du recouvrement :

A ce niveau, les responsabilités sont partagées par tous les intervenants dans le processus
fiscal local, à savoir : les services des DGI, les CL, les autorités de tutelle (ministère de
l’intérieur) et les comptables publics chargés du recouvrement.

A cet égard, le suivi du recouvrement est un indicateur primordial de l’efficacité de tout le
processus fiscal local.

Cette efficacité est tributaire de la mise en place d’une politique d’objectifs et d’approche par
les résultats mais aussi :

- de la maîtrise de l’assiette et des émissions des impôts locaux au niveau des ordonnateurs.
Une maîtrise permettant l’exacte identification du redevable doit passer, entre autres, par
l’efficacité et l’efficience des recensements et de l’exploitation des déclarations ainsi que
par la maîtrise des plans d’adressage. Toute carence à ce niveau doit aboutir à un rejet de
la prise en charge des émissions incomplètes ou erronées par le comptable chargé du
recouvrement ;

- de l’encadrement et du suivi de la performance du recouvrement des droits au comptant et
des autres créances locales (non fiscales, notamment celles provenant de l’exploitation du
patrimoine des CL) effectué par les régies de recettes locales ;

- de l’épuisement de toutes les voies de recouvrement forcé, notamment par le renforcement
du recours aux ATD (avis à tiers détenteurs) et des mesures conservatoires (inscription
des hypothèques sur les biens des redevables, etc.) ;

- mise en place de commissions réunissant aussi bien les services déconcentrés des DGI, les
CL, les autorités de tutelle (ministère de l’intérieur) et les comptables publics chargés du
recouvrement afin d’assainir les créances irrécouvrables (PNV, annulations) ;

- mise en place de structures dédiées au recouvrement des RAR (perceptions spécialisées)
afin de permettre le cantonnement de ces créances, d’une part, et la concentration des
efforts des comptables sur le recouvrement des nouvelles émissions ;

- association des autorités locales (déconcentrées et décentralisées) aux campagnes de
recouvrement dans le cadre de conventions déterminant, entre autres, les moyens à
mettre en œuvre et les responsabilités de chacun.
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Centralisation et traitement de l’information

Malgré les insuffisances et les disparités en équipement et en moyens humains des CL, la
mise en place d’un système d’information intégré dédié à la gestion de la fiscalité locale est
fortement recommandée. L’outil informatique et l’intégration des applications informatiques des
différents intervenants dans le processus de la fiscalité locale sont un accompagnateur dans la
perspective d’une parfaite transparence et d’une meilleure performance.

II – Recettes non fiscales

(Recettes fiscales ou non fiscales : même mode de traitement ?)

Comme préalable, une détermination légale et réglementaire des recettes non fiscales et de
leurs modes de gestion est indispensable.

Comme il a été déjà avancé en réponse aux questions précédentes, certaines recettes,
notamment les droits au comptant, se prêtent mieux à la gestion par un régisseur des recettes
et relèvent plus naturellement de leur compétence (marchés, abattoirs, droits d’état civil et de
légalisation…).

En conclusion, une déconcentration forte et efficace est le corollaire d’une décentralisation
poussée et réussie. Le renforcement des capacités de gestion des CL en matière de gestion
fiscale locale ne peut se réaliser qu ’à travers la mise au service de ces dernières de l’expertise
et des moyens des services d ’État déconcentrés.
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LE FINANCEMENT DES COLLECTIVITES LOCALES
EN AFRIQUE

NOTE DE SYNTHESE
Gérard Chambas

Introduction

Les participants au séminaire ont confirmé qu’une des
solutions envisageables pour surmonter les difficultés
actuelles rencontrées par les États pour offrir de manière
efficace et pertinente des biens publics est de promouvoir
une décentralisation à la fois du financement et de la
gestion des biens publics.

Plusieurs arguments justifient l’orientation de la plupart
des pays d’Afrique subsaharienne en faveur de la
décentralisation:

·   Les collectivités locales bénéficient de la proximité de leurs services avec les populations
et disposent donc d’un avantage informationnel par rapport à un gouvernement central.

·   La décentralisation introduit une concurrence entre les centres de décisions : la
concurrence horizontale (entre collectivités locales) ou verticale (entre collectivités locales
et gouvernement central) devrait inciter les décideurs publics à une gestion plus efficace de
l’offre de biens et services publics.

·  Le lien prélèvement local/service public est relativement direct. Il favorise une relation de
redevabilité. Une augmentation des ressources locales propres accroît la responsabilité
des élus et devrait réduire les comportements opportunistes et renforcer l’efficacité de
l’offre de bien publics. La décentralisation peut constituer un facteur favorable à la
démocratie

En outre, dans une démarche d’optimisation globale au niveau de l’ensemble des finances
publiques (démarche d’espace budgétaire), selon les participants du séminaire d’Agadir, la
décentralisation devrait permettre une mobilisation de ressources publiques supplémentaires
tout en abaissant le coût social du prélèvement public.

Cependant, les participants au séminaire d’Agadir ont constaté des difficultés considérables :

1) Le processus de décentralisation est inégal : dans certains pays, la décentralisation
n’est pas encore entrée dans les faits alors que dans d’autres pays africains ce processus est
ancien.
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2) A l’exception d’une minorité de collectivités locales de grande taille, les
ressources locales mobilisées, notamment les ressources locales propres (RLP)1, sont très
faibles, ce qui est contradictoire avec un champ de compétence souvent de plus en plus large
des collectivités locales.

3) La faible mobilisation des ressources locales provient de l’inadaptation à la
fois des législations régissant les ressources locales et des modes d’administration.
L’enjeu de la mobilisation de ressources en faveur des collectivités locales est considérable
pour le développement des pays africains. Afin de répondre à ce défi, les participants au
séminaire d’Agadir ont cherché à répondre à quatre questions essentielles.

I. Quel modèle de financement des collectivités loc ales ?

II. Fiscalité foncière, patentes et taxes assimilée s : un gisement de ressources locales?

III. Impôts locaux divers, ressources non fiscales et taxes rétrocédées : quel rôle dans
le financement des collectivités locales?

IV. Quelle organisation administrative pour les res sources locales?

Partie I. Quel modèle de financement des collectivi tés locales ?

Le séminaire d’Agadir s’est, en premier lieu, situé dans le cadre d’une approche globale du
financement des collectivités locales avant de concentrer l’attention sur la problématique des
ressources locales propres des collectivités locales.

1. Diversité des ressources des collectivités locale s des pays africains

Afin que la mobilisation de ressources en faveur des collectivités locales ne soit pas à l’origine
de coûts collectifs excessifs, les participants ont mis l’accent sur la nécessité d’une démarche
d’optimisation entre les différentes ressources mobilisables, non seulement en faveur des
collectivités locales mais aussi de manière plus générale en faveur de l’État : afin de retenir la
combinaison optimale entre les diverses catégories de ressources, il convient d’identifier puis
de comparer les coûts et avantages respectifs des différentes ressources mobilisables.

1.1 Les recettes fiscales locales hors taxes sur l’ eau et l’électricité

Ces ressources sont constituées pour l’essentiel des taxes foncières et assimilées, des patentes
et des taxes sur les véhicules. Les avantages de la mobilisation de cette catégorie de recettes
sont de permettre une relation de redevabilité puisque, généralement, le contribuable peut établir
un lien relativement direct entre l’offre de biens publics locaux et l’impôt. De plus la mobilisation
de telles ressources constitue un facteur d’autonomie financière des collectivités locales.

1 Le terme ressources locales propres désigne l’ensemble des recettes fiscales recouvrées au
profit des collectivités locales, y compris les ressources fiscales rétrocédées par l’État central,
partagées ou non, ainsi que les recettes non fiscales (redevances, droits et place de marché,
amendes, droits afférents aux actes de chancellerie et d’État Civil).
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Cependant, les coûts de collecte de ces impôts, notamment des impôts fonciers, sont élevés.
Des difficultés de ventilation et d’affectation du produit de ces impôts, tout particulièrement de
la patente relative à des entreprises à établissements multiples, sont fréquentes. Dans la
mesure où ces impôts peuvent concerner des catégories pauvres de la population, un coût
social important peut être occasionné. Enfin, on relève de grandes difficultés d’application
pour des segments entiers de la population, notamment dans les zones rurales.

1.2 Les taxes locales sur l’eau et l’électricité

Les avantages des taxes sur l’eau et l’électricité sont un fort potentiel de recettes en zone
urbaine avec un coût de collecte réduit. De plus, les consommations d’eau et d’électricité
constituent de bons indicateurs de capacité contributive.

Cependant, de telles taxes présentent divers inconvénients : la relation de redevabilité est
atténuée et l’autonomie financière des collectivités locales est réduite. L’expérience de divers
pays met en lumière de fréquentes difficultés avec les compagnies de distribution (opacité,
non reversement, compensation de créances). D’un point de vue économique, ces taxes, qui
grèvent les coûts, constituent un handicap pour la compétitivité des entreprises. Enfin, ces
taxes, souvent considérées par les contribuables comme des surcharges de TVA, peuvent faire
l’objet de rejet par la population.

1.3 Les impôts divers

Dans certains pays africains, le développement de la décentralisation s’effectue dans un
contexte de pénurie aiguë de ressources, ce qui conduit des collectivités locales à mettre en
œuvre des droits de barrière ou de pseudo taxes à l’export, sur le chiffre d’affaires de certaines
activités… Ces impôts s’appuyant sur des fondements légaux souvent incertains sont à
l’origine d’importants inconvénients et, notamment, de coûts économiques et sociaux élevés.
De plus, en contradiction avec les objectifs de la fiscalité centrale (neutralité économique,
équité), ces impôts présentent l’inconvénient majeur de saper la cohérence du système fiscal
considéré de manière globale, cohérence obtenue au terme d’efforts de réforme soutenus..

1.4 Les recettes fiscales rétrocédées

La rétrocession de ressources fiscales est largement utilisée dans certains pays en
développement. Les avantages de la procédure de rétrocession découlent des
caractéristiques des ressources de fiscalité centrale : fort potentiel de ressources, coût de
collecte réduit, neutralité économique. De plus, la rétrocession de ressources fiscales est
compatible avec la préservation de l’autonomie financière des collectivités locales dans la
mesure où des règles de rétrocession stables et transparentes sont respectées. Enfin, la
rétrocession de ressources peut permettre une péréquation entre collectivités locales.

Les inconvénients de la rétrocession de ressources sont de ne pas impliquer d’effort fiscal des
collectivités locales, sauf si le critère d’attribution des ressources rétrocédées privilégie l’effort
fiscal local. La procédure de rétrocession présente aussi l’inconvénient d’amoindrir la
redevabilité et se heurte souvent à la difficulté de dégager des critères d’affectation entre
collectivités locales. Enfin, la rétrocession effective de la part de l’État central, surtout quand
les ressources sont partagées, est souvent aléatoire, en particulier dans les pays à faible
gouvernance.
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1.5 Les ressources de subvention et de transferts

Comme les ressources rétrocédées, les subventions et transferts présentent l’avantage d’un
fort potentiel de ressources, d’un coût de collecte réduit et de faire appel à des ressources
impliquant souvent peu de distorsions économiques.

En revanche, les subventions et transferts réduisent l’autonomie financière des collectivités
locales, surtout en l’absence de critères clairs d’affectation. Elles peuvent compromettre la
crédibilité des collectivités locales, surtout si le circuit budgétaire local est contourné, et
décourager l’effort local de mobilisation de ressources. Enfin, les subventions et les transferts
manquent fréquemment de prévisibilité dans les versements (cas d’États centraux en situation
de trésorerie tendue).

1.6 Les ressources d’emprunt

Les échanges intervenus au cours du séminaire
d’Agadir ont mis en évidence une grande diversité de
situation : l’emprunt par des collectivités locales est
possible dans certains pays tandis qu’il est interdit
dans d’autres. Cependant, le constat est une tendance
à un développement des ressources d’emprunts
internes (emprunt obligataire de Douala, emprunts
externes à Dakar)), même si l’emprunt concerne
encore une minorité de collectivités locales. L’accès à
l’emprunt requiert en effet la mobilisation de
ressources locales propres stables et pérennes qui en
constituent la garantie.

Les avantages de l’emprunt sont la possibilité d’anticiper l’exécution de dépenses et de
permettre la mobilisation de ressources substantielles. Le risque essentiel est de se heurter à
la contrainte de solvabilité à la fois au niveau des collectivités locales mais aussi pour
l’ensemble de la collectivité nationale. En ce qui concerne les collectivités, le risque est élevé
en raison du manque de prévisibilité des ressources des collectivités locales et aussi en raison
de comportements de mobilisation d’emprunts influencés par le cycle électoral pouvant
conduire à des engagements excessifs. Au niveau national, le risque réside dans un manque de
coordination de la politique d’endettement.

1.7 Les dons externes

Le principal avantage des dons externes réside dans l’absence d’obligation de
remboursements.

Cependant, les dons peuvent être à l’origine d’effets de démobilisation fiscale des collectivités
locales, sauf si les critères d’octroi des dons font intervenir des critères d’effort fiscal, ce qui
est rare. De plus, les dons affaiblissent la redevabilité ainsi que l’autonomie de gestion des
collectivités locales. Enfin, le versement des dons est souvent peu prévisible et leur affectation
inégale: les bailleurs de fonds ou les organisations non gouvernementales (ONG) tendent
assez fréquemment à privilégier certaines collectivités locales et, au contraire, à en négliger
d’autres.
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1.8 Les ressources non fiscales

Les avantages des recettes non fiscales, qui sont généralement obtenues en contrepartie d’un
service, sont une forte redevabilité et une bonne compréhension par les usagers. De plus, le
produit de ces ressources peut être substantiel.
Les inconvénients les plus importants résident dans les difficultés récurrentes de collecte des
ressources non fiscales, comme les redevances de marché, et aussi dans les distorsions
économiques et les injustices qui proviennent en partie de l’empirisme dans la fixation des
redevances.

1.9 Les partenariats publics - privés et les nouvel les ressources

Des partenariats publics - privés permettent de mobiliser des ressources au profit des
collectivités locales. Ainsi, en zone forestière, minière ou cotonnière, des aménagements
collectifs sont pris en charge par des opérateurs économiques. Cependant, ces transferts
s’opèrent souvent dans une certaine opacité et il est difficile de s’assurer de contreparties
équilibrées.

Enfin, les participants du séminaire ont considéré qu’une réflexion devait être engagée pour
explorer la possibilité de mobilisation de ressources locales à assiette dynamique (GSM,
antennes, éco-fiscalité) tout en veillant à préserver la cohérence du système fiscal dans son
ensemble.

2. Les orientations pour un meilleur système de fis calité locale

A l’issue de l’analyse globale relative à l’ensemble des ressources mobilisables par les
collectivités locales, les participants du séminaire ont concentré leur attention sur les
ressources locales propres, objet d’un rapport présenté à leur examen. Ils ont mis en lumière
des orientations générales applicables au système fiscal local. Un consensus s’est établi pour
admettre le bien fondé d’une démarche de segmentation qui permette de s’adapter à
l’hétérogénéité des assiettes fiscales. Enfin, les difficultés liées aux exonérations ont été
examinées.

2.1 Orientations générales pour un meilleur système  de fiscalité locale

·  Assurer en priorité le rôle de coordination de l’État central, qui doit déduire de sa
réflexion stratégique globale un canevas permettant d’encadrer juridiquement le régime
des ressources locales propres. Il est essentiel dans cette étape, afin de préserver les
acquis obtenus à travers les réformes successives relatives à la fiscalité centrale,
d’assurer une bonne articulation entre la fiscalité locale et la fiscalité centrale. Le
Ministère des Finances et, plus particulièrement au niveau opérationnel, l’administration
fiscale ont à assurer cette mission essentielle de coordination de l’ensemble de la
législation fiscale.

·  Mobiliser en priorité les ressources à vocation locale qui présentent les propriétés les plus
utiles (bonne acceptation par les populations, moindres distorsions économiques, effets
sociaux favorables, coûts de recouvrement les plus faibles). A cette fin, il conviendrait de
réunir les éléments d’analyse indispensables au processus de décision et de renoncer
aux impôts locaux à l'origine de fortes distorsions économiques ou d’incohérences dans
le système fiscal existant : il s’agit par exemple d’exclure en particulier les droits de
barrières cumulatifs et anarchiques ou des pseudo-taxes à l’exportation.



54

·  Éviter de disperser les efforts sur une multitude de recettes diverses à faible potentiel et
difficiles à administrer. Une simplification des législations est indispensable. Il s’agit de
conserver les seuls impôts, taxes et redevances susceptibles d’un rendement budgétaire
substantiel.

Parallèlement au toilettage du système de fiscalité locale, il est essentiel de s’efforcer de
prévoir un système de fiscalité locale qui permette de mobiliser des ressources locales en
faveur des collectivités locales à faible potentiel fiscal.

·   Adopter des critères rationnels et transparents pour la répartition des recettes fiscales
rétrocédées par l’État central.

·   Assurer l'élasticité de la fiscalité locale. Le développement urbain et la croissance
démographique de l’ensemble de la population impliquent une croissance très rapide des
besoins, notamment dans les villes. Aussi, convient-il de veiller à adopter des dispositifs
législatifs en matière de recettes locales susceptibles de rendre les ressources
suffisamment élastiques par rapport à ce développement.

2.2 Une démarche de segmentation : l'introduction p artielle d'impôts purement
indiciaires pour les impôts fonciers et les patente s

Les ressources de fiscalité locale sont en grande partie des ressources de fiscalité directe,
taxes foncières et patentes. Pour mobiliser des ressources significatives, il est nécessaire
d'asseoir l'impôt sur une large assiette, ce qui implique, en l’absence de collecteurs
intermédiaires, d’asseoir l’impôt sur un grand nombre de cotes. En raison du faible niveau de
revenu d'une grande partie de la population, qui se traduit par une valeur locative modeste de
nombreux immeubles, et de la très petite taille de nombreuses activités économiques, un
grand nombre de cotes seront donc de faible montant unitaire.

Pour être efficace dans la mobilisation des ressources de fiscalité locale à partir de cotes d’un
faible montant unitaire, il convient de veiller à minimiser les coûts de collecte. De plus, pour
respecter une certaine équité, le montant de l’impôt doit être en relation avec la capacité
contributive et/ou le niveau de consommation de biens publics locaux.

·   La rétrocession de ressources
fiscales par l’État central constitue un
instrument essentiel et nécessaire,
notamment de péréquation entre
collectivités locales. Cependant, les
difficultés récurrentes de finances
publiques de nombreux États africains
peuvent conduire à douter de la
pérennité et de la régularité des
transferts en provenance de l’État
central. En outre, ces transferts
semblent exercer un effet négatif sur
la qualité des dépenses publiques
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Ainsi pour les impôts fonciers comme pour les patentes :

·  Un régime d’imposition assis sur une assiette relativement complexe et donc coûteuse à
évaluer, telle que la valeur locative, apparaît justifié dans une minorité de cas et pour des
cotes d'un montant substantiel.

·  La fiscalité relative aux petites cotes pourrait être simplifiée de manière drastique et
devenir purement indiciaire. Le caractère indiciaire simplifié de l'impôt permettrait alors
d'organiser des tournées simultanées de recouvrement et de recensement en faisant
largement appel à du personnel communal spécialement formé et encadré par les services
du receveur municipal (cf. infra).

Ainsi, en matière de taxe foncière, on pourrait réserver la démarche fondée sur la taxation de
la valeur locative aux immeubles situés dans les quartiers à fort potentiel fiscal et présentant
souvent une stabilité d’occupation relativement plus grande (quartiers résidentiels ou d’activité
économique moderne) que celle des quartiers populaires. Une taxation indiciaire simple
s’inspirant du système de taxe de résidence du Burkina Faso, d’application moins coûteuse
que des systèmes fondés sur l’évaluation d’une valeur locative, pourrait s’avérer plus adaptée
aux quartiers populaires caractérisés par un bâti de moindre valeur. Elle serait recouvrable
dans le cadre de tournées de recouvrement - recensement.

La combinaison à retenir pour un pays donné dépend des caractéristiques du pays et en
particulier de celles de ses actifs fonciers, notamment en ville, pour déterminer les zones
soumises à la taxe foncière et celles qui le sont à la taxe de résidence. Les coûts de collecte
constituent un paramètre essentiel pour déterminer la segmentation. Cette évaluation jusqu’ici
rarement effectuée est indispensable pour rechercher une meilleure stratégie de mobilisation
des impôts.

Pour les patentes et taxes professionnelles, une segmentation des catégories des entreprises
selon les principes de Bodin et Koukpaizan2 (2007) a été discutée par les participants du
séminaire. Cette segmentation permettrait de s’engager plus facilement dans une démarche
d’imposition exclusivement indiciaire qui s’appliquerait seulement aux micro entreprises. Les
autres entreprises seraient assujetties à un régime réel d’imposition, complet pour les
entreprises grandes et moyennes tandis que pour les petites entreprises, soumises à des
obligations comptables et déclaratives très allégées (comptabilité de caisse entrée - sortie), le
régime du réel s’appliquerait simplement pour la fiscalité directe, y compris la patente.

2 Bodin et Koukpaizan proposent une segmentation en quatre catégories d’entreprises.

·              Entreprises micro : assujettissement à un régime de patente synthétique indiciaire qui permet
d’asseoir cet impôt sur des indices simples d’activité ou de capacité contributive.

·   Entreprises petites : assujettissement à l’impôt sur les bénéfices avec obligation de tenue d’une
comptabilité de caisse entrée-sortie très simplifiée. L’assujettissement à la TVA est exclu.

·  Entreprises moyennes : assujettissement à l’impôt sur les bénéfices et à la TVA, soit dans le cadre
d’un régime simplifié d’imposition, soit dans le cadre d’un régime d’imposition normal.

·  Entreprises de grande taille : assujettissement à l’impôt sur les bénéfices et à la TVA dans le cadre
d’un régime normal d’imposition.
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On retiendrait alors une patente synthétique indiciaire, payable spontanément, dont le montant
serait alors déterminé en fonction d’indices objectifs du niveau de l’activité, sans référence au
chiffre d'affaires pour les activités les plus petites (micro activités). L’évaluation de l’assiette de
l’impôt découlerait alors d’un barème d’imposition établi à partir d’indices objectifs, simples et
facilement repérables. Le barème de la patente synthétique devrait évidemment tenir compte
de l’incidence de l’acompte BIC (Bénéfices industriels et commerciaux), si un tel acompte était
mis en œuvre.

La simplicité de la patente synthétique indiciaire faciliterait sa compréhension par les
contribuables et son acceptation. Elle permettrait aussi la réduction des coûts de gestion, en
évitant de multiplier les démarches à l’égard de ces petits contribuables (notamment limitation
des visites sur le terrain).

2.3 Exonérations de fiscalité locale et incitations  économiques

Certains Codes des impôts prévoient des exonérations de longue durée relativement aux impôts
fonciers et aux taxes professionnelles. De plus, des exonérations sont octroyées soit de manière
ad hoc, soit en appliquant des dispositions d’encouragement en faveur des investissements.
Dans la mesure où ces impôts deviendraient des recettes essentielles pour les communes et
où on peut s’interroger sur l’efficacité de telles mesures dérogatoires, il conviendrait de renoncer
à ces exonérations puisque le principe de financements compensatoires de la part d'États
centraux en situation difficile apparaît généralement peu réaliste.

Partie II. Fiscalité foncière, patentes et taxes as similées :
un gisement de ressources locales?

1. Fiscalité foncière et patentes, impôts locaux pa r excellence

La fiscalité foncière urbaine présente des
propriétés de neutralité économique : elle affecte
peu les comportements économiques. De plus, la
fiscalité foncière pourrait constituer un impôt
équitable, dont le montant serait en relation avec la
richesse.

Le caractère immobile de l’assiette de la fiscalité
foncière fait de la taxe foncière un impôt local par
excellence. La taxe foncière est favorable à
l’établissement d’un lien entre l’offre de biens
publics locaux et l’impôt local.
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La taxe de résidence est aussi favorable à l’établissement d’un lien entre l’offre de biens
publics locaux et l’impôt local : son assiette est en corrélation avec la capacité contributive du
citoyen et aussi avec sa consommation de biens publics locaux.

La patente est un vieil impôt, généralement bien admis par les opérateurs économiques, y
compris ceux appartenant au secteur informel, qui la considèrent comme une autorisation
d’exercer. La patente est assise sur les activités économiques à travers des barèmes souvent
complexes (importance des équipements, nombre d’employés, nature de l’activité, montant de
chiffre d’affaires,..). Des régimes d’imposition forfaitaires mais surtout indiciaires sont aussi
appliqués. La taxation au titre des patentes est fondée sur la consommation de biens publics
qu’entraîne toute activité économique. Elle est aussi justifiée par la capacité contributive qui
peut être dégagée à partir de l’activité économique. Un lien relativement direct peut être établi
entre l’impôt et l’offre de biens publics.

2. Des obstacles importants

 Un civisme fiscal généralement défaillant. De nombreux facteurs globaux sont contraires
au civisme, notamment de graves difficultés de gouvernance publique qui se traduisent par
une offre décevante de biens publics locaux et centraux. La complexité et le manque de
transparence des législations, les défaillances dans l’administration de la fiscalité et l’arbitraire
fiscal constituent des facteurs spécifiques.
 Rejet particulier de la fiscalité foncière. En Afrique, les catégories moyennes considèrent
souvent la fiscalité foncière comme injuste compte tenu de leur effort d’épargne tandis que les
plus favorisés, souvent propriétaires d’actifs fonciers importants, s’opposent à la fiscalité
foncière susceptible d’abaisser le rendement de leur patrimoine. De plus, dans certains pays,
la mémoire collective et l’opinion publique sont fortement réservées vis-à-vis de taxes de
résidence dans la filiation d’impôts
 per capita .

 Des coûts de collecte mal connus et souvent excessi fs. Le manque d’évaluation des coûts
de collecte est commun à l’ensemble des impôts mais la connaissance de ces coûts serait
particulièrement utile dans le cas d’impôts directs de masse, pour lesquels ils sont élevés. Il
s’agit d’éviter d’absorber une part excessive du produit de l’impôt.

 Législation inadaptée : Beaucoup de textes régissant la fiscalité locale sont encore
largement inspirés des législations d’autres pays alors que les situations diffèrent de manière
radicale. L’inadaptation de la législation est particulièrement évidente pour la fiscalité
applicable aux petites côtes.

3. Quelles orientations essentielles en matière de taxes foncières et de patentes ?

Selon les participants du séminaire, taxes foncières et patentes ont vocation à constituer une
ressource importante pour les collectivités locales urbaines des pays africains.

La démarche de segmentation exposée dans la partie I devrait déboucher sur une législation
mieux adaptée au contexte difficile des pays africains.
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Partie III. Impôts locaux divers, ressources non fi scales et
taxes rétrocédées : quel rôle dans le financement d es
collectivités locales ?

1. Le rôle des taxes locales sur l'eau et l'électri cité

Le recours à des contributions locales assises sur les consommations d’eau et d’électricité
vise, en premier lieu, à externaliser les coûts de collecte de l’impôt en les faisant supporter par
les entreprises de distribution d’eau et d’électricité. Le prélèvement devient par ailleurs “
indolore ”, ce qui permet à l’impôt d’être plus facilement accepté par les populations. Enfin, ce
type d’impôt présente des avantages non négligeables en termes d’élasticité vis-à-vis du
développement urbain.

En dépit des avantages administratifs évidents de ces types d’impôts locaux, des arguments
importants développés par différents participants du séminaire incitent toutefois à examiner
leur opportunité avec prudence :

·  Un risque important de taxes locales sur l’eau et l’électricité est le rejet par des
contribuables qui considèrent ces taxes comme des TVA superposées.

·  L'expérience montre qu'on peut craindre un recouvrement moindre des factures d'eau et
d'électricité, ainsi que des relations confuses entre les collectivités locales et les sociétés
d'eau et d'électricité.

·  La tentation de la compensation de créances peut introduire un aléa moral et inciter les
collectivités à un gaspillage d'eau et d'électricité.

·  Le contribuable n'est généralement pas en mesure d'appréhender la part de sa facture
consacrée à la fiscalité locale. On perd ainsi l'avantage d'un lien direct entre impôt local et
fourniture de services publics.

Dans l'hypothèse où les autorités décideraient d’autoriser de telles taxes pour financer les
collectivités décentralisées, il conviendrait d'adopter des dispositions spécifiques pour une
meilleure application de ces taxes :

·  Une maîtrise conjointe de l'assiette par les collectivités locales et les sociétés
concessionnaires (publiques ou privées) serait à assurer. Les collectivités locales devraient
se donner les moyens de procéder périodiquement à la facturation de la société en
comparant les montants relevés sur les compteurs avec ceux figurant sur les listings de la
société d'eau ou d'électricité.

·  Il conviendrait de veiller à éviter des opérations de compensation de créances. A cet
égard, certaines sociétés concessionnaires ont mis en place des systèmes de cartes
prépayées susceptibles d’éviter l’accumulation d’arriérés par les collectivités locales.

·  La mise en place de redevances distinctes serait à privilégier. Cette dernière ne peut
toutefois s'appliquer que lorsque les bénéfices tirés de la consommation de services publics
peuvent être individuellement répartis.
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2. Vignettes automobiles et taxes assimilées

 Les vignettes sont généralement des impôts bien acceptés. Leur contrôle peut être facilité
grâce à l’intervention de la police. Elles sont susceptibles d’apporter des recettes
substantielles, entre autres pour les communes urbaines.

 L’expérience montre qu’une vignette assise sur l’utilisation d’un mode de transport courant
peut apporter des ressources conséquentes. Un contrôle efficace est possible à travers
l’intervention des forces de gendarmerie.

 Cependant, certains intervenants du séminaire ont relevé des coûts de collecte et des charges
administratives excessifs dans certains pays. Le choix en faveur de ce type de fiscalité doit
tenir compte des paramètres locaux.

3. Les orientations diverses en matière de fiscalit é locale

 Envisager une fiscalité locale sur les communicatio ns de téléphonie mobile
 Une analyse approfondie des implications et des conséquences d’une telle redevance devra
être conduite de manière préalable. De nombreux paramètres devront être étudiés, entre
autres les modalités de mise en œuvre d’une telle taxe (nationale -- droits d’accises-- ou locale
?)

 En tout état de cause, les précautions nécessaires, notamment dans le choix des taux de
taxation, devront être prises pour que l’accès aux nouvelles technologies ne soit pas freiné.

 Promouvoir un système de taxes adapté aux collectiv ités locales à faible potentiel fiscal
 Les participants au séminaire ont insisté sur l’importance d’explorer les possibilités de
mobiliser des ressources en faveur des collectivités à faible potentiel de recettes. Les
difficultés rencontrées par certaines collectivités à faible potentiel de ressources propres ont
incité de nombreux participants à ne pas négliger des financements de péréquation effectifs
entre collectivités locales.

4. Développer les recettes non fiscales

Un consensus général s’est établi sur la nécessité, au niveau local, de services comme celui
du ramassage des ordures ménagères. A l’évidence, dans la mesure où le service proposé est
efficace, les usagers en Afrique sont disposés à payer pour de tels services qui doivent être
organisés collectivement en raison de leurs caractéristiques.

De grands progrès sont possibles pour renforcer les recettes non fiscales, qui apportent déjà
une contribution essentielle au budget de nombreuses collectivités locales, en particulier celles
qui sont le lieu de marchés ou qui possèdent des richesses domaniales (forêts, carrières,
etc.).

Dans cette perspective, le Ministère des finances, par le biais de l’administration fiscale,
devrait assurer l’encadrement du régime juridique des recettes non fiscales. Il est essentiel
que soient fournies les informations techniques nécessaires pour déterminer les redevances
envisageables et leurs modalités (évaluation de l’assiette, encadrement du taux d’imposition,
modalités de recouvrement).
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Il convient de préserver la cohérence de l’ensemble du système de ressources publiques, quel
qu’en soit le niveau, central ou local. Ainsi, des redevances minières ou forestières doivent
s’inscrire de manière rationnelle dans le système global de taxation et de redevance. Celui-ci
doit, enfin, être coordonné et contrôlé par les autorités centrales qui, seules, disposent des
informations et compétences nécessaires à cet exercice.

Partie IV. Quelle organisation administrative pour les
ressources locales ?

La question de l’administration des recettes locales propres a été débattue en profondeur au
cours du séminaire. Seuls sont pris en compte ici quelques points saillants des discussions. Il
sera tenu compte du détail des débats pour réviser le document de synthèse présenté à
l’examen des participants au séminaire.

1. Mode d’organisation de l’administration des ress ources locales propres : constat
relatif au mode d’organisation

·  Une grande variété d’organisations administratives a été adoptée pour mobiliser les
ressources fiscales locales. Dans certains pays, le rapprochement des fonctions d’assiette
et de recouvrement des recettes fiscales s’est opéré en faveur des administrations
fiscales. On constate toutefois une tendance généralisée à un rôle essentiel des
collectivités locales dans la mobilisation des rece ttes fiscales. Cette évolution est
apparue nécessaire à l’ensemble des participants du séminaire.

·  L’organisation administrative actuelle conduit à des performances médiocres en matière
de recouvrement, pour diverses raisons : dilution des responsabilités avec l’intervention
juxtaposée d’administrations différentes ; délimitation incertaine des champs de
compétences ; missions dépassant les capacités des administrations concernées ; circuit
financier et comptable peu clair ; défaillance de la tutelle ; recensement des assiettes très
partiel ; calculs incertains et tardifs des montants d’imposition.

·  Différents modes d’organisation administrative sont envisageables. L’analyse engagée
dans différents pays a conduit cependant à définir un mode d’organisation spécifique dont
les principes devraient permettre des progrès dans la mobilisation des ressources locales.
Ce mode d’organisation est à inscrire dans une démarche d’optimisation.

·  L’orientation stratégique des administrations fiscales des pays africains, qui consiste pour
l’essentiel à concentrer des moyens réduits sur la gestion de collecteurs d’impôts, est une
option de modernisation administrative parfaitement fondée. Cette orientation a permis de
réaliser d’importants progrès dans la mobilisation des impôts centraux. A moyens humains
et matériels inchangés, cette stratégie n’est pas, le plus souvent, compatible avec la
gestion d’une fiscalité locale de masse.
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2. Les principes fondamentaux de l’administration d es impôts locaux

2.1 Une responsabilité clarifiée de la chaîne fisca le

·  Implication active des collectivités locales qui doivent jouer un rôle de point focal dans la
mobilisation des ressources de fiscalité locale

·  Unicité de la responsabilité de la chaîne fiscale pour un impôt donné. La maîtrise par une
seule administration de l’ensemble de la chaîne fiscale pour un impôt donné évite la
dilution de responsabilité et permet de préserver le principe de l’interlocuteur fiscal unique.
Il s’agit d’appliquer une bonne pratique essentielle au niveau des impôts centraux.

·  Le principe de réunion des fonctions d’assiette et de recouvrement a fait ses preuves en
matière de fiscalité centrale : au niveau local, des débats techniques approfondis
intervenus dans le cadre du séminaire ont montré que ce principe pouvait être applicable
au niveau local, y compris dans l’hypothèse où les comptables publics interviendraient
pour l’ensemble des missions de mobilisation de recettes fiscales indiciaires. Les
modalités d’application figureront dans le document de synthèse révisé.

2.2 Adopter le principe d’une d’administration segm entée en fonction des
caractéristiques de l’assiette fiscale

Le principe d’une administration segmentée conduit notamment à ;

a. administrer de manière différenciée les taxes foncières assises, d’une
part, sur la valeur locative dans les zones caractérisées par des
valeurs locatives élevées, d’autre part, les taxes de résidence
indiciaires.

b. réserver l’administration de la patente traditionnelle (patente au
régime du réel) à l’administration fiscale, seule entité dotée de
l’expertise technique nécessaire pour conduire cet exercice. Le
choix est plus ouvert pour l’administration de la patente
synthétique indiciaire.

2.3 Recours au réseau doté du meilleur avantage com paratif

Dans la plupart des pays, il est apparu que le principe du recours au réseau doté du meilleur
avantage comparatif conduisait à rechercher en priorité l’appui du réseau du Trésor Public,
qui, dans de nombreux cas, dispose de cet avantage comparatif (densité du réseau ; fonctions
exercées de receveur municipal ; statut professionnel des comptables publics) pour intervenir
dans le recouvrement des recettes des collectivités locales.

2.4 Préservation du principe de l’unicité de l’inte rlocuteur fiscal

Il est apparu essentiel aux participants du séminaire que les opérateurs économiques
assujettis à un régime réel d’imposition aient un seul interlocuteur fiscal et que cet
interlocuteur fiscal unique, c'est-à-dire l’administration fiscale, soit le seul à intervenir en
matière fiscale vis-à-vis de cet opérateur, y compris pour les impôts locaux dus par ces
opérateurs. De même, tout impôt à fort contenu technique implique l’intervention de
l’administration fiscale tandis que des impôts simples de type indiciaire peuvent être mobilisés
par les receveurs municipaux.
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3. Le receveur municipal, interlocuteur essentiel d es collectivités

Selon la plupart des participants du séminaire, les comptables publics dans de nombreux pays
ont vocation à devenir les interlocuteurs privilégiés des collectivités locales. Ils ont vocation,
notamment, à apporter un appui technique aux collectivités, tout particulièrement dans le
domaine financier.

Afin d’assurer l’efficacité de l’intervention des receveurs municipaux, les participants du
séminaire ont admis les principes suivants :

·  Préserver le principe du compte unique afin de permettre une appréhension comptable
exhaustive, transparente et sincère de l’ensemble des flux comptables.

·  En corollaire, bannir les comptes spécifiques à des opérations ou projets particuliers.
·  Faire appel aux garanties offertes par le réseau des comptables publics. Le réseau de la

comptabilité publique a en effet vocation à superviser et à contrôler l’ensemble des
opérations des collectivités locales. Cette supervision doit être aussi conduite au niveau
des recettes non fiscales et concerner jusqu’aux régisseurs et collecteurs sur les marchés.

·  Améliorer l’efficacité du recouvrement en identifiant et délimitant strictement les
responsabilités des différentes entités intervenant dans le recouvrement des recettes
locales.

·  Veiller à l’exercice effectif de l’ensemble des compétences en matière de recouvrement, y
compris les procédures de recouvrement forcé.

A l’évidence, si une telle redéfinition des missions des receveurs municipaux intervenait, il
conviendrait de prévoir les moyens humains, les actions de formation et les moyens matériels
nécessaires.

De manière plus globale, l’intervention des comptables publics devrait faciliter une
centralisation exhaustive des comptes de l’État et de l’ensemble de ses démembrements. Cette
centralisation est nécessaire pour disposer d’un bon diagnostic quant à la pression fiscale
globale, quant au niveau et à la structure de la dépense publique et aussi quant à la situation
d’endettement public.
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Discours de clôture de Monsieur Ivan FAUGERON
Secrétaire Général du CREDAF

Madame le Président du Centre de rencontres et d’études des
dirigeants des administrations fiscales - CREDAF -,

Monsieur le Représentant du Directeur général des Impôts du
Royaume du Maroc,

Monsieur le Représentant du Trésorier général du Royaume du Maroc,

Monsieur le Secrétaire général de l’AIST,

Mesdames et Messieurs les Directeurs généraux,

Mesdames et Messieurs,

Nous voilà arrivés à la fin de ce séminaire et il me semble que nous pouvons déjà faire un

premier bilan.

Je voudrais tout d’abord insister sur la qualité de la participation. Elle a été, ainsi que je le
précisais lors de la séance d’ouverture, exceptionnelle pour ce séminaire puisque 90
participants venant de 24 pays différents étaient présents, dont de nombreux directeurs
généraux, directeurs généraux adjoints et responsables de services qui se sont montrés
particulièrement concernés par le sujet.

Je souhaiterais souligner ensuite la qualité de vos interventions tout au long de vos travaux.
L’intérêt que vous avez manifesté pour le thème de cette action, le niveau élevé et la
pertinence des restitutions de vos travaux en ateliers et des questions abordées lors des
séances plénières ainsi que le caractère particulièrement intense et nourri de vos échanges
ont été constants durant ces trois journées passées ensemble.

Je voudrais également évoquer, avec une mention toute particulière, la qualité de la prestation
de nos experts. Je pense qu’ils ont parfaitement réussi à susciter les débats et que vous avez
apprécié leurs interventions. Vous avez pu bénéficier de leur expérience et je crois pouvoir leur
exprimer, en votre nom, notre gratitude pour leur excellent travail.

Ces trois qualités sont indispensables pour assurer la réussite d’un séminaire. La circonstance
qu’elles aient été réunies à Agadir a, sans nul doute, largement contribué au succès de notre
action.

Mais cette réussite n’aurait pas été entière sans la contribution active de tous ceux qui ont
participé à l’organisation de ce séminaire. Dès lors, vous me permettrez d’adresser quelques
remerciements :

·  En tout premier lieu à la Direction générale des Impôts et à la Trésorerie générale du
Royaume du Maroc qui, par l’intermédiaire de leurs premiers responsables, MM.
Noureddine BENSOUDA et Saïd IBRAHIMI, ont accepté d’accueillir ce séminaire.

·  Au comité d’organisation ensuite dont l’ensemble de ses équipes a très largement
contribué à la mise en place de cette action.

·  Aux secrétaires, hôtesses et chauffeurs qui, au sein du comité d’organisation, ont
manifesté une disponibilité et une gentillesse sans égales.
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�  Aux présidents et aux rapporteurs des différents ateliers qui ont accepté de s’investir plus
que les autres participants. Leur mobilisation et leur disponibilité qu’ils ont su maintenir
tous les soirs, jusqu’à une heure tardive, méritent nos félicitations.

�  Mes remerciements vont également à vous tous, les participants, qui avez su rester
concentrés durant ces trois jours de travail intensifs. Je n’ignore pas que c’est parfois
difficile, surtout après un long voyage, de travailler de façon soutenue dans le cadre de nos
actions. Mais c’est précisément cette aptitude à réunir les cadres dirigeants des
administrations financières de pays différents pour leur permettre d’échanger sur les sujets
intéressant leur activité professionnelle qui fait la force du CREDAF et de l’AIST et justifie
leur action.

·  Je souhaite également remercier le Ministère des Affaires étrangères et européennes de la
France, à l’origine de l’étude qui a constitué l’objet de nos travaux, pour son appui constant
dans la mise en œuvre de ce séminaire.

·  Mes remerciements vont enfin au Secrétariat exécutif du CREDAF, à Jacqueline
SANCHEZ dont vous pouvez apprécier les efforts qu’elle déploie au quotidien pour faciliter
votre séjour et à Odile PAOLETTI qui est restée à Paris, ainsi qu’au Secrétariat exécutif de
l’AIST.

Si nos deux organisations sont un lieu de travail et d’échange, elles sont également un espace
de fraternité et de convivialité. A ce titre, Monsieur le Représentant du Directeur général des
Impôts, Monsieur le Représentant du Trésorier général du Royaume, je sais pouvoir me faire
l’interprète de tous les participants en vous remerciant pour les dîners auxquels le Royaume
du Maroc a bien voulu nous convier durant notre séjour et pour la soirée que vous avez
préparée pour clôturer notre rencontre et qui va nous permettre de prolonger nos échanges.
Je sais également que vous avez prévu pour la journée détente de demain un programme
particulièrement intéressant et nous vous en sommes d’avance très reconnaissants.

Mesdames et Messieurs,

Au moment de retourner dans vos pays respectifs, je vous demande d’être mon interprète
auprès de vos autorités de tutelle pour qu’elles acceptent de continuer de participer de manière
active à nos actions, en y envoyant bien sûr des délégués mais en s’engageant également à
en accueillir dans les années à venir.

Je vous souhaite une bonne fin de séjour au Maroc et un bon retour dans vos pays.

Je vous remercie.
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Discours de clôture de Monsieur Dominique DALLO
Secrétaire Général de l’AIST

Madame le Président du Centre de rencontres et d’études des
dirigeants des administrations fiscales - CREDAF -,

Monsieur le représentant du Directeur général des Impôts du
Royaume du Maroc,

Monsieur le représentant du Trésorier général du Royaume du Maroc,

Monsieur le Secrétaire général du CREDAF

Mesdames et Messieurs les Directeurs généraux,

Mesdames et Messieurs,

Voici venu le moment de la clôture de notre séminaire.

Ce que je retiens de ces trois jours de travail, c’est d’abord la qualité des échanges et des
réflexions qui ont eu lieu en ateliers ou en séances plénières. Cette qualité est due bien sûr à
l’engagement et à la participation de chacune et de chacun d’entre vous. Elle est due
largement aussi, me semble-t-il, à la diversité des participants et des compétences réunies
pour ce séminaire : dirigeants des administrations fiscales, dirigeants des administrations du
Trésor et de la Comptabilité Publique, dirigeants des ministères de l’intérieur, élus ou
représentants de collectivités locales.

La réunion, à un niveau international, de l’ensemble des parties concernées par le sujet du
financement des collectivités locales en Afrique a ainsi largement rempli son objectif
d’échanges des expériences mais aussi de partages des contraintes et des points de vue,
parfois opposés certes, mais toujours dans le souci commun d’améliorer, dans son volet
financier, la mise en œuvre ou l’enrichissement du processus de décentralisation.

Je retiens également l’importance et la pertinence des propositions ou recommandations
issues de vos travaux, qui viendront enrichir le travail, déjà très élaboré, réalisé par le CERDI.
La synthèse présentée par le professeur Chambas et le débat qui a suivi ont tracé des pistes,
certaines très ambitieuses, d’autres d’accès plus immédiat, qui toutes, je l’espère, permettront
aux participants de repartir encouragés, confortés, enrichis pour agir en faveur du
renforcement de la décentralisation, de la démocratie locale et finalement de la démocratie
tout court. Soyez assurés qu’au niveau du CREDAF comme de l’AIST, nous nous efforcerons
de donner à ces travaux l’audience et la communication qu’ils méritent.

Pour tous ces résultats, je voudrais remercier l’ensemble des participants, les présidents et
rapporteurs des commissions ainsi que les animateurs et experts qui ont soutenu notre
réflexion.
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Je souhaite également renouveler nos remerciements au Ministère français des Affaires
étrangères et européennes qui, à plusieurs titres, nous a permis de nous réunir ici.

Vous me permettrez aussi, au nom de l’AIST, de remercier toutes les personnes qui ont
participé à l’organisation de cette manifestation. En nous allégeant des contraintes
d’intendance, en prenant en charge les aspects matériels de notre séjour ici, ils ne sont pas
étrangers à la qualité et à la réussite de nos travaux. Je remercie donc particulièrement le
comité d’organisation franco-marocain et toutes les personnes qui, à quelque titre que ce soit,
ont œuvré pour le parfait déroulement de cette manifestation.

Enfin, ce type de réunion est bien sûr l’occasion de renforcer les liens de cordialité et d’amitié
qui unissent les membres de nos associations et, au-delà, l’ensemble des administrations
financières francophones. Cette amitié s’est parfaitement concrétisée à travers la convivialité
et l’hospitalité de nos hôtes marocains, convivialité et hospitalité qui ont donné à chacun le
sentiment d’être ici chez lui à Agadir.

Je veux, en votre nom à tous, remercier chaleureusement le Directeur général des Impôts et
le Trésorier général du Royaume et leurs collaborateurs, sans omettre les services locaux
d’Agadir qui ont été largement mobilisés, pour la chaleur et la qualité de leur accueil et pour
leur générosité manifestée à l’occasion des merveilleuses soirées auxquelles ils nous ont
conviés ou de la journée de découverte qu’ils nous réservent pour demain.

Mesdames et Messieurs, ce séminaire, grâce à vous, a été un moment important de notre
réflexion commune. Je ne doute pas que d’autres occasions nous serons données pour
prolonger et renouveler cette expérience.

Aux membres de l’AIST, je dis à très bientôt pour notre prochaine manifestation en octobre
prochain. A tous les participants, je souhaite une excellente fin de séjour à Agadir et un très
bon retour dans leur pays.

Je vous remercie de votre attention.
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Allocution de clôture prononcée par Monsieur Brahim  KETTANI
Représentant le Directeur général des Impôts du Mar oc

Madame le Président du Centre de Rencontres et d’Études des Dirigeants
des Administrations Fiscales (CREDAF),

Monsieur le Secrétaire Général du CREDAF,

Monsieur le Secrétaire Général de l’AIST,

Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux,

Mesdames et Messieurs,

A l’issue de nos travaux, permettez-moi de remercier l’ensemble des participants au séminaire
des directeurs organisé conjointement par le Centre de Rencontres et d’Études des Dirigeants
des Administrations Fiscales, l’Association Internationale des Services du Trésor, la Trésorerie
Générale du Royaume et la Direction Générale des Impôts du Maroc.

Tout au long des trois journées qui nous ont réunis, nous avons pu échanger nos expériences
et nos visions pour une mobilisation efficiente des ressources locales.

C’était l’occasion pour apprécier, ensemble, les orientations contenues dans le rapport de
l’étude menée à l’initiative du Ministère français des Affaires Étrangères et Européennes sur la
mobilisation des ressources locales pour les collectivités décentralisées en Afrique.

Les politiques menées, dans nos pays, suivent des voies parfois différentes mais demeurent
proches quant à leurs enjeux et leurs objectifs. Elles sont animées de la même volonté de
développement local dans un contexte politique, économique et social spécifique à chaque pays.

Ceci est d’autant plus nécessaire que nos finances locales sont de plus en plus sollicitées. Les
dépenses augmentent chaque année pour faire face aux besoins croissants de la collectivité.

Durant cette rencontre, des modèles de financement des collectivités locales ont été exposés,
analysés et commentés. Les débats ont mis en évidence les différentes approches adoptées
par nos pays pour mobiliser les ressources nécessaires à la bonne gestion des collectivités
locales.

Ainsi, les discussions se sont souvent orientées vers le degré de décentralisation qui pourrait
garantir un niveau de ressources satisfaisant. Toutefois, un équilibre devrait être atteint entre
le transfert de compétences de l’État vers les collectivités locales et les ressources humaines
et financières mises à leur disposition.

Les débats ont, par ailleurs, mis en évidence la typologie des ressources des collectivités
locales. Qu’il s’agisse des impôts rétrocédés par l’État, des impôts locaux proprement dits ou des
autres sources de financement non fiscal, leurs rôles sont déterminants pour le développement
régional.

Les intervenants ont mis l’accent sur la problématique de péréquation des ressources
rétrocédées par l’État et l’importance de l’existence de clés de répartition objectives et
transparentes assurant une égalité des chances et une solidarité entre les collectivités locales.
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Concernant les ressources propres des collectivités locales, nous avons pu constater que la
fiscalité foncière, la taxe de résidence, la patente et autres taxes professionnelles constituent
un véritable gisement de la fiscalité locale.
Néanmoins, des difficultés sont rencontrées pour asseoir ces taxes et assurer leur
recouvrement de manière convenable. A ce titre, les participants ont relevé l’importance de la
transparence dans le calcul de l’impôt et la simplification de sa gestion qui contribuent
sensiblement à améliorer l’adhésion des citoyens.

L’offre de services publics de qualité est un autre élément crucial, aussi bien pour cette
adhésion que pour la légitimité de l’impôt de manière générale.

Des gisements complémentaires de fiscalité locale ont également été relevés. Qu’il s’agisse de
nouvelles taxes, de ressources non fiscales ou de taxes rétrocédées, le plus important c’est de
mettre à la disposition des collectivités locales, surtout celles à faible potentiel fiscal, les
ressources appropriées.

Toutefois, cette mobilisation de nouvelles ressources ne doit pas participer au renchérissement
des services publics de base, tout en limitant au maximum la superposition des taxes sur une
même assiette fiscale.

Mesdames et Messieurs,

La mobilisation des ressources locales dans nos pays a un impact majeur sur la modernisation
des collectivités locales et de la société en général. Partant de ce constat, nous avons pu
réfléchir sur l’organisation administrative optimale pour les ressources locales pouvant
concilier une autonomie des finances locales nécessaire pour tout processus de
décentralisation et une sécurisation de ces ressources.

Ce sont là quelques conclusions dégagées durant ces trois journées riches en enseignements
que M. Chambas a présentées de façon claire et exhaustive.

Permettez-moi, à cette occasion de nous féliciter pour la qualité des interventions et la
pertinence des réflexions.

Enfin, je tiens à remercier toute l’assistance pour sa participation active. Mes remerciements
chaleureux vont à Mme le Président du CREDAF, M. le Président de l’AIST, M. le Secrétaire
Général de l’AIST et M. le Secrétaire Général du CREDAF.

Mes remerciements vont également aux experts pour avoir partagé avec nous leurs riches
expériences et à l’ensemble de nos invités.

Je souhaite un bon retour pour ceux qui partent et un agréable séjour pour ceux qui
prolongeront leur séjour dans cette belle ville d’Agadir.

Je tiens, enfin, à remercier tous les organisateurs pour la disponibilité et la mobilisation dont ils
ont fait montre pour la réussite de cet événement.

Mesdames et Messieurs,

Je déclare solennellement clos le séminaire sur le financement des collectivités locales et je
vous remercie pour votre attention.
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LES PARTICIPANTS

EXPERTS

Organisme
Délégués

Grade/Fonction

CERDI M. Gérard CHAMBAS
Chargé de recherche

CERDI M. Jean-François BRUN
Expert fiscalité

CERDI M. Grégoire ROTA GRAZIOSI
Expert fiscalité, Professeur des
Universités

DGFIP M. Jean Delacourt
Expert fiscalité

DGFIP Mme Isabelle DRANCY
Expert fiscalité

DGFIP M. Stéphane Gilles
Inspecteur principal auditeur à la TG de
Montpellier

DGFIP M. Gilles DOZ
Chef de la Mission d’études économiques
et financières (MEEF) de la TG de
Montpellier

DGFIP Mme Adèle LIEBER
Chef du Bureau du Conseil Fiscal et de la
Valorisation financière du secteur public
local

Adresse administrative
Téléphone

E-mail

Centre d’Études et de Recherches sur le
Développement International - 65, Boulevard
François Mitterrand - B.P. 320 - 63009
CLERMONT-FERRAND Cedex 1 - FRANCE

33 (0)4 73 17 74 04 – Fax : 33 (0)4 73 17 74 28
G.CHAMBAS@U-CLERMONT 1 .FR
Centre d’Études et de Recherches sur le
Développement International - 65, Boulevard
François Mitterrand - B.P. 320 - 63009
CLERMONT-FERRAND Cedex 1 – France
J-F.Brun@u-clermont1.fr

CERDI – AUREDI - 65, Boulevard François
Mitterrand - B.P. 320 - 63009 CLERMONT-
FERRAND Cedex 1 - FRANCE
33 4 73 17 74 24
gregoire.rota_graziosi@u-clermont1.fr

Direction des Services fiscaux de l’Yonne – 30,
Boulevard Vaulabelle – 89000 – AUXERRE-
FRANCE
33 (0)3 86 72 51 04
jean.delacourt@dgfip.finances.gouv.fr

Direction des Services fiscaux de l’Essonne – 128,
Allée des Champs Elysées – COURCOURONNES
– 91012 EVRY CEDEX – France
33 1 69 47 18 61
isabelle.drancy@dgfip.finances.gouv.fr

Trésorerie générale de la Région Languedoc
Roussillon et du Dpt de l’Hérault – 334, Allée
Henri II de Montmorency – 34000
MONTPELLIER – France
stephane.gilles1@dgfip.finances.gouv.fr
33 6 12 99 06 28

Trésorerie générale de la Région Languedoc
Roussillon et du Dpt de l’Hérault – 334, Allée
Henri II de Montmorency – 34000
MONTPELLIER – France
33 6 82 14 01 40
gilles.doz@dgfip.finances.gouv.fr

DGFIP – Service des Collectivités locales
33 1 53 18 98 28
adele.lieber@dgfip.finances.gouv.fr
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CREDAF

Pays
Délégués

Grade/Fonction

BENIN Mme Mariama SOUMANOU BABA-
MOUSSA
Directeur général – Président du
CREDAF

BURKINA FASO M. Alain Télesphore ZONGO
Inspecteur du Cadastre, Chargé
d’Études

BURUNDI M. Paul NDEREYIMANA
Chef de service Recettes

BURUNDI M. Pascal KIRAHAGAZWE
Chef de service/Coordinateur de la
Cellule chargée des Études et des
Réformes fiscales

CAMEROUN Mle Régine Laure MOUDJONGUE
Inspecteur à la Cellule des Relations
fiscales internationales

COMORES M. Mohamed ABDOULATUF
Directeur régional des Impôts
d’Anjouan

COMORES M. Nourddine Abodo JOSE
CHAKHRINA
Directeur régional des Impôts de
Ngazidja

CONGO M. Georges NTSIBA
Directeur de la Législation et du
Contentieux

CONGO M. Jean-Didier IKIA-OLABOUA
Directeur départemental du Kouilou

CÔTE D’IVOIRE M. Patrick KOIDOU
Conseiller technique du Directeur
Général

Adresse administrative
Téléphone

E-mail

Direction générale des Impôts et des
Domaines – 01 BP 369 – COTONOU
229 21 30 16 29 – Fax 229 21 30 19 87
b_msoumanou@yahoo.fr

DGI – 01 – BP 119 - OUAGADOUGOU
01
226 50 30 89 87 – 226 50 47 06 06 –
226
70 23 69 44
atzongo@yahoo.fr
Direction des Impôts – Route Rumonge
– BP 915 – BUJUMBURA
257 79 93 81 53 – 257 77 75 42 34 - 257

22 23 72 06
ndereyimana2002@yahoo.fr
Direction des Impôts – Route Rumonge
– BP 915 – BUJUMBURA
257 22 25 95 59 – 257 79 93 81 53 –
25722 22 21 64
pascalkira@yahoo.fr
Direction générale des Impôts - Avenue
de Narvick - BP 30636 – YAOUNDE
237 77 91 83 20 – 237 22 11 10 73
laurakotto@yahoo.fr

Direction régionale des Impôts
d’Anjouan – BP 200 – MUTSAMUDU
269 332 97 15 – 269 771 11 35 – 269
771 13 02

aboulatuf@yahoo.fr -
aboulatuf@gmail.com
Direction régionale des Impôts de
Ngazidja – BP 5553 – MORONI
269 333 30 04 – 269 339 85 89
chakhrina@hotmail.com

Direction générale des Impôts – Rue
William Guinet – BP 180 -
BRAZZA VILLE
242 521 17 55
georges_ntsiba@yahoo.fr

Direction générale des Impôts – Rue
William Guinet – BP 180 –
BRAZZA VILLE
242 20 63 72 – 242 655 77 64
bossolo34@cg.celtelplus.com

Direction générale des Impôts – BP V
103 ABIDJAN
225 20 21 10 90 – P. 1047
koidoupatrick@yahoo.fr



71

Pays
Délégués

Grade/Fonction

CÔTE D’IVOIRE M. Tchétché Noël GBALLOU
Sous-directeur de la Fiscalité locale

DJIBOUTI M. MAHDI OSMAN AWALEH
Directeur des Impôts

DJIBOUTI M. NOUH OMAR MIGUIL
Conseiller technique, chargé des
Collectivités

FRANCE Mme Josiane LANTERI
Chef de la Mission de Coopération
Internationale – Pôle Fiscalité

FRANCE M. Gilles GAUTHIER
CHEF DES SERVICES FISCAUX

GABON M. Joël OGOUMA
Directeur général adjoint

GABON M. François Auguste AKOMEZOGHO
Directeur des Domaines et des
Opérations foncières

GUINEE M. Séverin MONEMOU
Chef de section Banques, Assurances
et
Transports

HAITI M. Robert JOSEPH
Directeur général adjoint

HAITI M. Pierre Raynaud JULIEN
Directeur général ENAF

Adresse administrative
Téléphone

E-mail

Direction générale des Impôts – BP V
103 ABIDJAN

225 02 62 20 75 – 225 03 03 11 35 –
225
20 22 95 55
ngballou@dgi.gouv.ciMinistère de l’Économie et des Finances
– DGI – DJIBOUTI
253 86 71 08 Fax : 253 35 46 75

madhiosman@yahoo.fr
Ministère de l’Économie et des Finances
– DGI – DJIBOUTI
253 84 49 56 Fax : 253 35 65 01

miguilfr@yahoo.fr
Direction générale des Finances
publiques - 86/92, Allée de Bercy -
75574 PARIS CEDEX 12
33 1 53 18 02 52 - Fax 33 1 53 18 95 26

josiane.lanteri@dgfip.finances.gouv.fr
Direction du Contrôle fiscal Sud-Est –
2 1/23, Rue Roux de Brignoles – 13281
MARSEILLE Cx 6
33 4 91 13 82 06
gilles.gauthier@dgfip.finances.gouv.fr

Direction générale des Impôts - BP 3 7/45
–LIBRE VILLE
241 79 53 77 - 241 06 23 16 65
jogouma@yahoo.fr

Direction générale des Impôts - BP 3 7/45
–LIBRE VILLE
241 79 53 38
faakomezog@yahoo.fr

Direction nationale des Impôts - BP 599
- CONAKRY
224 60 33 36 54 – 224 62 33 36 54
sevemonemou68@yahoo.fr

DGI - Palais des Ministères - Angle Rues
Mgr Guilloux & Paul VI – PORT-AU-
PRINCE
509 22 22 02 38 – 509 22 22 69 25 –
509
34 19 74 92
roberjosef@yahoo.fr
ENAF – Route du Canapé vert – PV en
face station Total – PORT-AU-PRINCE
HT 6112
509 22 56 92 38 - 509 22 56 13 11 –
509 34 48 52 18
prjulien01@yahoo.fr -
prjulien01@hotmail.com -
enafhaiti@yahoo.fr
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Pays Délégués
Grade/Fonction

MADAGASCAR
M. Raymond RAKOTOARISOA
Directeur des Études et de la
Législation Fiscale

MADAGASCAR M. Solo Ndriantody JACQUES
Inspecteur

MALI M. Mahamadou Lamine SAMAKE
Directeur général adjoint

MAROC M. Noureddine BENSOUDA
Directeur général

MAROC
M. Brahim KETTANI
Directeur de la Législation, des Études
et de la Coopération internationale

MAROC M. Mohamed Amine BAINA
Chef de la Division de la Coopération
internationale

MAROC M. Abdellah BENANI
Chef de la Division de la Législation

MAROC M. Driss BERRADA
Directeur régional d’Agadir

MAROC M. Abdellah TAHRI
Chef de Bureau des Produits et
Services

MAROC M. Abdelrhani GUEZZAR
Directeur des Finances locales
(Ministère de l’Intérieur)

MAURITANIE M. Thiam DIOMBAR
Directeur général

NIGER M. Ibrahim ABDOULAYE
Directeur des Études, de la
Comptabilité et de l’Informatique

Adresse administrative
Téléphone

E-mail

Ex Immeuble SINPA - TSIMBAZAZA –
ANTANANARIVO

261 20 26 269 38 – 261 33 11 625 99
dgimpots@iris.mg
DELF - Immeuble ex-SINPA – Bât. C -
TSIMBAZAZA – ANTANANARIVO
261 20 26 240 32 - 261 32 40 257 59
solojacques@yahoo.fr

Direction générale des Impôts - BP 776 -
ACI 2000 BAMAKO
223 20 29 55 34 – 223 66 71 19 72
mlsamake@dgimali.org

Direction générale des Impôts -
Boulevard Hadj Ahmed Cherkaoui -
AGDAL-RABAT
212 37 27 90 60
n.bensouda@tax.gov.ma

DGI - Boulevard Hadj Ahmed
Cherkaoui - AGDAL-RABAT
212 37 27 91 66 – 212 61 10 07 14
b. kettani@tax. gov.ma

Direction générale des Impôts -
Boulevard Hadj Ahmed Cherkaoui -
AGDAL-RABAT
212 37 27 92 02
ma.baina@tax.gov.ma

DGI - Boulevard Hadj Ahmed
Cherkaoui - AGDAL-RABAT
212 37 27 91 65 – 212 73 99 56 14
a.benani@tax.gov.ma

Direction régionale des Impôts – Avenue
Hassan 1er – Cité Dakhla – AGADIR
212 73 99 34
d.berrada@tax.gov.ma

DDI - Boulevard Hadj Ahmed
Cherkaoui - AGDAL-RABAT
212 37 27 91 71
a.tahri@tax.gov.ma

DGI - Quartier administratif - RABAT
212 37 76 42 43/76 44 43 – Fax : 212 37
76 20 56

Ministère des Finances - DGI– BP 233 –
NOUAKCHOTT
222 651 19 68
thiam_diombar@yahoo.fr

Direction générale des Impôts – 1,
Avenue du Plateau - BP 217 - NIAMEY
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Pays Délégués
Grade/Fonction

RCA M. Pierre MAPOUKA
Directeur général des Impôts et des
Domaines

RDC M. Dieudonné LOKADI MOGA
Directeur des Études, de la Législation
et du Contentieux

RDC M. Franck MBUYU ILUNGA NKASA
Directeur urbain des Impôts de
Kinshasa

SAO TOME M. Diallo PIRES DOS SANTOS
Directeur général

SAO TOME Mle Alda AMADO S. DAIO
Responsable Département de Gestion
fiscale et Recouvrement

SENEGAL M. Babou NGOM
Coordonnateur

TCHAD M. MAHAMAT DJAMOUR
MOUKHTAR

TCHAD Mme Suzanne RIMTETA

TOGO M. Zimbiri TIADJERI
Directeur régional

TUNISIE Mme Moufida ROMDHANE épouse
GUEDMA
Conseiller de Services publics – Sous-
Directeur à la DGELF

CREDAF M. Ivan FAUGERON
Secrétaire général

CREDAF Mme Jacqueline SANCHEZ
Chargée de mission

Adresse administrative
Téléphone

E-mail

DGID - BANGUI
236 75 50 55 66 – 236 70 50 55 66

pierremapouka@yahoo.fr
Croisement Avenues des Marais et Haut-
Congo – B.P. 8613 KINSHASA/GOMBE
243 999 93 91 12 – 243 997 69 75 03
lokadimoga@yahoo.fr

Avenue de la Révolution – 7è m e  Rue
Kinshasa/Limete n° 819 - B.P.8613 –
KINSHASA
243 997 49 12 12 - 243997 41 25 46
mangunga1@yahoo.fr

Praça de Independencia – CP n° 124 –
SAO TOME
239 22 15 47 – 239 22 20 39 – 239 90 44 66
mangollo@yahoo.com

Praça de Independencia – CP n° 124 –
SAO TOME
239 22 15 47 – 239 95 85
alda_daio@hotmail.com

Bloc Fiscal –Rue de Thiong X Rue
Vincens BP 1561 – DAKAR
221 33 889 20 98 – 221 33 889 20 58 –
221 77 639 22 18
baboungom@yahoo.fr

Direction générale des Impôts - BP 430 -
N'DJAMENA

Direction générale des Impôts - BP 430 -
N'DJAMENA

Direction générale des Impôts - BP 321
LOME
228 235 31 02 – 228 904 60 62 – 228
221 47 55
ztiadjeri@yahoo.fr

Direction générale des Études et de la
Législation fiscale - 15, rue Abderrahman
Jaziri – 1002 – TUNIS
216 71 79 05 04 – 216 22 58 28 26
romdhanemoufida@yahoo.fr

CREDAF - Télédoc 908 - 86, Allée de
Bercy - 75012 PARIS – France
33 1 53 18 10 19 - Fax 33 1 53 69 04 23
credaf@orange.fr

CREDAF - Télédoc 908 - 86, Allée de
Bercy - 75012 PARIS – France
33 1 53 18 10 24 - Fax 33 1 53 69 04 23
credaf@orange.fr
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AIST

Délégués

Grade/Fonction

BENIN Mme Pauline GBOTOUNOU
Chef du Service des Collectivités
locales

BURKINA FASO M. Abdoulhazi DIAKITE
Chef de Service Comptes de gestion
et des Collectivités locales

CAMEROUN M. Bachirou MOHAMADOU
Inspecteur du Trésor Chargé
d’Études

CAMEROUN Mme Berthe Lysette YECKE
ENDALE
Inspecteur du Trésor Chargée
d’Études

COMORES M. Ahamada TROUNDA
Chef service Statistique et
Vérifications

COMORES M. Hamada MOUSSA
Fondé de Pouvoir à la TG

CONGO M. Jean-Noël NGOULOU
Directeur de la Centralisation
Comptable

CONGO M. Jean-Jacques MAKOSSO
Directeur Services Extérieurs DGT

CÔTE D’IVOIRE M. Adama KONE
Directeur Général Adjoint du Trésor

GABON M. Pacôme ITSANA
Chef du service Coll. Locales à la
TG

GABON M. Crésant PAMBO
Directeur Formation Vérification
Services du Trésor

MADAGASCAR M. Louis-Maxence
RANDRIANTOETRA
Directeur Général du Trésor

MADAGASCAR M. Ratovo ANDRIAMBAHINY
Directeur de la Comptabilité
Publique

Adresse administrative
Téléphone

E-mail

Direction générale du Trésor et de la Comptabilité
publique – BP 40 – COTONOU
229 21 30 18 65 / 95 42 64 09 Fax : 229 21 30 07 58
pgbotounou@yahoo.fr

Direction générale du Trésor et de la Comptabilité
publique – 01 BP 92 OUAGADOUGOU 01
226 70 27 07 99 – 226 50 32 47 71 – 226 50 32 60 82
abdoulhadzi@yahoo.fr

Direction générale du Trésor et de la Coopération
financière et monétaire – YAOUNDE
237 99 57 58 71 Fax : 237 22 22 62 80
mohambachirou@yahoo.fr

Direction générale du Trésor et de la Coopération
financière et monétaire – YAOUNDE
237 99 90 99 68 – 237 77 80 70 66 Fax : 237 22 22 62 80

Trésor public – BP 112 – MORONI
269 334 34 92
ahamada_trounda@yahoo.fr

Trésorerie générale de l’Union des Comores – BP
112 – MORONI
269 333 11 46
abyanissa@yahoo.fr

BP 57 – BRAZZAVILLE
242 551 36 16
jeannoelngoulou@yahoo.fr

BP 57 – BRAZZAVILLE
242 668 27 92
makossomorelli@yahoo.fr

Direction générale du Trésor et de la Comptabilité
publique- Abidjan Plateau - Avenue Terrasson de
Fougère - BP V 98 ABIDJAN
225 20 25 38 00 Fax : 225 20 21 35 87
info@tresor.gov.ci

Trésorerie générale - BP 51 – LIBRE VILLE
241 79 51 60 – 241 07 77 63 48
pmtitsana@yahoo.fr

Trésorerie générale - BP 51 – LIBRE VILLE
241 79 51 55 – 241 06 22 73 85
pamb_cresant@yahoo.fr - cresant@hotmail.fr

Ministère des Finances et du Budget - Direction générale
du Trésor - BP n° 129 – 101 ANTANANARIVO
261 22 276 14 – Fax 261 22 629 44
tresor@moov.mg

Ministère des Finances et du Budget – Direction générale
du Trésor - BP n° 129 – 101 ANTANANARIVO
261 22 215 10 – 261 22 329 77 Fax : 261 22 629 44
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Pays
Délégués

Grade/Fonction

MAROC M. Saïd IBRAHIMI
Trésorier Général du Royaume,
Président de l’AIST

MAROC Abdelilah MARCIL
Directeur du Pilotage et de
l’Animation

MAROC M. Rachid MELLIANI
Directeur du Contrôle et du
Développement

MAROC M. Lakhdar El AOUANE
Directeur Interrégional d’Agadir

MAROC M. Mohamed ZERHANE
Chef du Service Pilotage Gestion
Finances Locales

MAROC Mme Nadia ANNOUZ
Chef du Service Développement du
Conseil au Collectivités Locales

MAROC M. Abdelkabir RIBOUAA
Trésorier Communal de la ville
d’Agadir

MAURITANIE
M. Mohamed-Lemine DHEHBY
DG Trésor et Comptabilité Publique

NIGER Mme Ahoua Kabo DAGRA
DG Adjointe Trésor et Comptabilité
Publique

RCA
M. Maurice YALEGAZA
Directeur Recouvrement des
Recettes Publiques

SENEGAL
M. Amadou Bousso FAYE
Receveur Percepteur Municipal

TCHAD M. Bechir DAYE
Directeur Trésor et Comptabilité
Publique

TOGO M. Kouekou SOHOIN
Directeur général adjoint du Trésor
et de la Comptabilité publique

TUNISIE M. Rachid TOUZI
Chef de l’Unité des Finances locales

AIST M. Dominique DALLO
Secrétaire général

Adresse administrative
Téléphone

E-mail

Trésorerie Générale du Royaume – RABAT
212 37 57 81 01

Trésorerie Générale du Royaume – RABAT
212 37 57 81 10
abdelilah.marcil@tgr.gov.ma

Trésorerie Générale du Royaume – RABAT
212 37 57 81 21
rachid.melliani@tgr.gov.ma

Direction régionale d’Agadir – Avenue Hassan 1er –
Dakhla – AGADIR
212 60 19 30 08
dr.agadir@tgr.gov.ma

Trésorerie Générale du Royaume – RABAT
212 37 57 81 71
mohamed.zerhane@tgr.gov.ma

Trésorerie Générale du Royaume – RABAT
212 37 57 81 70
nadia.annouz@tgr.gov.ma

Trésorerie communale – AGADIR
212 48 82 31 06
Rc1102@tgr.finances.gov.ma

BP 206 – NOUAKCHOTT
222 622 77 77
dhehby@hotmail.com

DGT/CP – BP 226 – NIAMEY
227 20 73 48 29

Direction générale du Trésor et de la Comptabilité
publique – BP 785 – BANGUI
236 75 50 95 72 – 236 72 21 02 36
yalegazaime@yahoo.fr

BP 26 – KAOLACK
221 77 531 72 39 – 221 77 529 95 29 – 221 33 941 10 76
boussofaye@hotmail.com

BP 432 – N’DJAMENA
235 62 83 63
bechirdaye@gmail.com

BP 324 – LOME
228 221 34 15 – 228 918 28 42
kousoekin55@yahoo.fr

Ministère des Finances – Direction générale de la
Comptabilité publique et du Recouvrement –
TUNIS
216 71 32 76 74 – Fax : 216 71 32 76 75

120 rue de Bercy – Télédoc 743 – 75012 PARIS –
France
33 1 53 18 79 90
dominique.dallo@dgfip.finances.gouv.fr
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ORGANISMES

Adresse administrative
Téléphone
E-mail

Direction des Politiques de Développement –
Bureau de la Gouvernance financière - 27 rue de la
convention CS 91533 -75732 PARIS Cedex 15 –
France

33 1 43 17 68 52 Fax : 33 1 43 17 73 91
michel.bua@diplomatie.gouv.fr

Direction des Politiques de Développement –
Bureau de la Gouvernance financière - 27 rue de la
convention - 75732 PARIS Cedex 15 – FRANCE
33 1 43 17 69 31 - Fax : 33 1 43 17 73 91
richard.testa@diplomatie.gouv.fr

Ministère de l’Intérieur - Direction générale des
Collectivités locales
33 1 40 07 24 01
lucile.prevot@interieur.gouv.fr

BP 2205 – COTONOU
229 90 94 65 10
lehadysoglo@hotmail.com

Mairie de Cotonou - 03 BP 2333 – COTONOU
229 95 05 46 64
saliakadiri@yahoo.fr

Direction générale de la Décentralisation – 07 BP
0265 COTONOU
229 21 30 61 63 – 229 90 93 61 62 – 229 95 71 24
26
yedovi@yahoo.fr

BP 158 – YAOUNDE
237 77 63 44 60 – 237 33 02 09 01
emandze@yahoo.fr

Mairie d’Agadir
212 028 841 621 – 212 067 622 616
elhalaissi@hotmail.com

BP 2138 – NOUAKCHOTT
222 605 95 28 – 222 300 56 27 – 22 525 01 28
abdoulayemamadou.ba@laposte.net

BP 258 – NIAMEY
227 20 73 43 10 – 227 96 96 10 53
nakanoousmane@yahoo.fr

BP 841 – NIAMEY
227 20 73 56 73
cacun@intnet.ne

Organisme

CAMERO
UN

MAURITA
NIE

NIGER

NIGER

MAROC

France -
MAEE

France -
MAEE

France -
DGCL

BENIN

BENIN

BENIN

M. Michel BUA
Chef du Bureau de la Gouvernance
financière

M. Richard TESTA
Chargé de mission

Mme Lucile PREVOT
Chef du Bureau de la Fiscalité locale

M. Vinagnon Lehady SOGLO Premier
Adjoint au Maire de Cotonou

M. Mouftaou ALIDOU Directeur
des Services financiers

M. Victorien Azéhoun PAZOU
Directeur des Collectivités locales au
Ministère en charge de la Décentralisation

M. Emile ANDZE ANDZE
Président de l'Association Communes et
Villes unies du Cameroun (CVUC) et Maire
de l'arrondissement de Yaoundé Ier
M. Mohamed EL HALAISSI
Maire-Adjoint d'Agadir chargé des
Finances
M. Abdoulaye MAMADOU
Maire de Bababe – Directeur général
ANESP (Agence nationale des Etudes et
Suivi des Projets de Développement)
M. Ousmane NAKANO TATA
Secrétaire général de la Communauté
urbaine de Niamey
M. SOULEY AMADOU
Chef Cellule d’Adressage – Communauté
urbaine de Niamey

Délégués
Grade/Fonction


